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TITRE: Femmes et jeunes filles disparues et assassinées au Canada, 2012 


OBJET:   Justice, sécurité communautaire 


PROPOSEUR(E): Garrison Settee, Chef, Pimicikamak Okimawin, Cross Lake, Man. 


COPROPOSEUR(E): Perry Bellegarde, Première Nation de Little Black Bear, Sask. 


DÉCISION: Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE:  
A. Le gouvernement du Canada a adhéré à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 


autochtones. L'article 22.2 de la Déclaration stipule ce qui suit : « Les États prennent des mesures, en 
concertation avec les peuples autochtones, pour veiller à ce que les femmes et les enfants 
autochtones soient pleinement protégés contre toutes les formes de violence et de discrimination et 
bénéficient des garanties voulues ». 


B. Les Chefs en assemblée ont adopté la résolution 61/2010 qui, entre autre, rappelle que l'Association 
des femmes autochtones du Canada (AFAC) a réuni des preuves selon lesquelles on compte plus de 
582 femmes et jeunes filles autochtones disparues et assassinées au Canada, et appelle le Canada à 
mettre sur pied conjointement une commission d'enquête publique et indépendante relative aux 
femmes autochtones disparues et assassinées au Canada. 


C. Selon le rapport 2009-1010 de la Commission canadienne des droits de la personne, le risque de 
perdre la vie en raison d'actes de violence est cinq fois plus élevé pour les jeunes femmes autochtones 
que pour les autres jeunes femmes canadiennes et les familles qui ont signalé la disparition d'une 
personne chère ont été traitées avec indifférence. 


D. Les Chefs en assemblée ont adopté la résolution 02/2011 qui appelle le gouvernement fédéral à mettre 
sur pied une Commission royale sur la violence à l'encontre des jeunes filles et femmes autochtones 
en vue d'émettre des recommandations particulières et concrètes visant à mettre fin à la violence à 
l'encontre des jeunes filles et femmes autochtones à l'échelle nationale. 
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E. Le gouvernement du Canada n'a mis sur pied ni de commission d'enquête relative aux femmes 
autochtones disparues et assassinées au Canada, ni de Commission royale sur la violence à l'encontre 
des jeunes filles et femmes autochtones, et a en outre supprimé le financement pour l'initiative 
« Sœurs d'esprit » de l'AFAC. 


F. Le Canada a omis de prendre des mesures efficaces face à cette crise nationale et internationale en 
matière de droits de la personne, et ce malgré le fait que le nombre de femmes autochtones disparues 
et assassinées a augmenté. 


G. En réaction à la preuve réunie et soumise par l'AFAC et l'Alliance féminine pour l'Action internationale 
(AFAI), le Comité sur l'élimination de la violence à l'encontre des femmes (CEDAW) des Nations Unies 
a décidé en octobre 2011 de lancer une procédure d'enquête au sujet des disparitions et des meurtres 
de jeunes filles et femmes autochtones au Canada en vertu de l'article 8 du Protocole facultatif à la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes. 


H. En juin 2012, l'Assemblée des Chefs du Manitoba, Manitoba Keewatinowi Okimakanak et la Southern 
Chiefs Organization ont appelé le Manitoba et la Canada à mener respectivement une enquête 
provinciale et nationale sur les femmes autochtones disparues et assassinées, à prévoir des audiences 
visant à recueillir les témoignages de familles autochtones touchées par la disparition et le meurtre de 
femmes et de jeunes filles, à revoir les politiques et procédures de la police ayant trait aux recherches 
et aux enquêtes, notamment les procédures visant le lancement et la conduite d'enquêtes relatives à 
des femmes disparues dans les cas de soupçon de multiples homicides, à examiner les 
communications et les avis entre les représentants officiels, la police et les familles des femmes 
disparues et assassinées, et enfin à examiner les facteurs de risque socioculturels et 
socioéconomiques auxquels sont exposées les jeunes filles et femmes autochtones et déterminer 
quelles enquêtes n'aborderont pas les questions liées à des procédures criminelles en cours. 


I. En juillet 2012, la Federation of Saskatchewan Indian Nations a appelé le Canada à mener une 
enquête nationale sur les femmes autochtones disparues et assassinées.  


J. Chaque année le 4 octobre, dans le cadre de l'initiative Sœurs d'esprit de l'AFAC, des veillées aux 
chandelles sont organisées dans tout le Canada pour rendre hommage aux jeunes filles et femmes 
autochtones disparues et assassinées, soutenir les familles en deuil et offrir des possibilités de 
guérison, et militer en faveur d'un changement social. 


K. Il est urgent que la Gendarmerie royale du Canada (GRC) mette sur pied un Groupe de travail 
national mixte avec la police sur les jeunes filles et femmes autochtones disparues et assassinées, 
notamment afin de coordonner les diverses initiatives particulières décidées entre la GRC, la police, 
les Premières Nations et les représentants des gouvernements, dont celles concernant Vancouver, 
« l'autoroute des pleurs » au Nord de la Colombie-Britannique, Edmonton, Winnipeg and Whitehorse; 


L. Les Chefs ont affirmé le besoin immédiat et urgent de quête de justice pour les jeunes filles et 
femmes autochtones au Canada, et de veiller à ce qu'elles bénéficient des mêmes chances de voir 
leurs droits respectés, peu importe leur lieu de résidence;  
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M. Il est de la responsabilité de tous les dirigeants et citoyens de lutter contre le racisme systémique et 
d'éliminer les actes de violence perpétrés à l'encontre des jeunes filles et femmes autochtones au 
Canada. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Déclarent s'engager personnellement et publiquement à rejeter la violence et à prendre toutes les 
mesures à leur disposition pour défendre et garantir les droits des jeunes filles et femmes autochtones. 
 


2. Enjoignent : 
a. l'APN, suite à la résolution 61/2010, d'appeler le Canada à mettre sur pied conjointement une 


commission d'enquête publique et indépendante relative aux femmes autochtones disparues et 
assassinées au Canada; 


b. l'APN, suite à la résolution 02/2011, d'appeler le Canada à mettre sur pied une Commission royale 
sur la violence à l'encontre des jeunes filles et femmes autochtones en vue d'émettre des 
recommandations particulières et concrètes visant à mettre fin à la violence à l'encontre des jeunes 
filles et femmes autochtones à l'échelle nationale; 


c. l'APN d'exiger que la Canada appuie des initiatives communautaires et des programmes nationaux 
visant à promouvoir la sensibilisation du public et mette en place des initiatives de défense des 
intérêts et de recherche sur la violence à l'encontre des femmes autochtones, rétablisse le 
financement destiné à l'Association des femmes autochtones du Canada (AFAC) en vue du 
maintien d'une base nationale de données relative aux femmes autochtones disparues et 
assassinées, et veille à ce que des infrastructures et des services soient mis en place dans les 
communautés à l'intention des victimes ou des familles ayant perdu une personne chère en raison 
d'actes de violence;  


d. l'APN et le Chef national de militer fermement en faveur de la protection et de la sécurité absolues 
des femmes des Premières Nations partout au Canada.  


3. Enjoignent le Chef national et l'APN de s'engager au niveau du Comité sur l'élimination de la violence à 
l'encontre des femmes (CEDAW) et d'appuyer la procédure d'enquête relative aux disparitions et aux 
meurtres de jeunes filles et femmes autochtones au Canada entamée en vertu de l'article 8 du 
Protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, et d'inciter les membres du Comité à venir au Canada et à appeler le gouvernement du 
Canada à coopérer pleinement à toutes les étapes de la procédure d'enquête du CEDAW relative aux 
disparitions et aux meurtres de jeunes filles et femmes autochtones au Canada. 


4. Désignent le 4 octobre Journée nationale du Souvenir à l'occasion de laquelle tous les gouvernements 
et communautés des Premières Nations se joindront aux activités d'hommage aux jeunes filles et 
femmes autochtones disparues et assassinées et aux veillées aux chandelles de Sœurs d'esprit, et 
participeront à des activités de soutien aux familles des jeunes filles et femmes autochtones disparues 
et assassinées. 
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5. Enjoignent l'APN d'organiser en 2012-2013 un Forum national ainsi qu'une Assemblée extraordinaire 
des Chefs sur la justice et la sécurité communautaire en collaboration avec l’AFAC, d'y inclure un volet 
mettant l'accent sur les jeunes filles et femmes autochtones disparues et assassinées ainsi que sur un 
éventail de mesures destinées à mettre fin à la violence. 


6. Demandent qu'une Journée nationale de mobilisation en mémoire des jeunes filles et femmes 
autochtones disparues et assassinées soit organisée le 18 octobre 2012 et que se tiennent des 
activités nationales et régionales. 


7. Enjoignent l'APN d'appeler la Gendarmerie royale du Canada (GRC) à mettre sur pied avec la police un 
Groupe de travail national mixte sur les jeunes filles et femmes autochtones disparues et assassinées, 
notamment afin de coordonner les diverses initiatives particulières décidées entre la GRC, la police, les 
Premières Nations et les représentants des gouvernements, dont celles concernant Vancouver, 
« l'autoroute des pleurs » au Nord de la Colombie-Britannique, Edmonton, Winnipeg and Whitehorse. 
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TITRE: Soutien sans réserve au rôle des trois Conseils de l’APN 


OBJET:   Édification des nations, changement organisationnel 


PROPOSEUR(E): Noel Joe, mandataire, Première Nation de Miawpukek, T.-N. 


COPROPOSEUR(E): Lennard Joe, mandataire, Première Nation de Shackan, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Les trois Conseils de l’APN (le Conseil des femmes, le Conseil des jeunes et le Conseil des aînés) ont été 


mis sur pied pour faire en sorte que les perspectives et les préoccupations des femmes, des aînés et des 
jeunes des Premières Nations soient comprises et prises en compte dans les travaux du Secrétariat de 
l’APN.  


B. Les objectifs du Conseil des femmes de l’APN sont :  
a. Unifier et établir des communautés saines, heureuses et homogènes en se basant sur une identité 


et des enseignements culturels fondés sur le respect, l’amour, le courage, la sagesse, l’honnêteté, 
l’humilité et la confiance; 


b. Instaurer un mode de pensée fondé sur l’égalité des sexes dans les communautés des Premières 
Nations et au sein d’entités qui sont en contact avec les Premières Nations afin d’honorer les droits 
et aspirations des citoyennes des Premières Nations. 


C. Le Conseil national des jeunes des Premières Nations représente les jeunes des Premières Nations de 
l’ensemble du pays dans des dossiers qui les concernent quotidiennement. Il donne des conseils à un 
grand nombre de communautés et de groupes de travail ainsi qu’au Secrétariat de l’APN dans divers 
domaines liés à la jeunesse. 


D. Le Conseil des aînés donne son avis et guide le Comité exécutif et le Secrétariat de l’APN sur toute 
question. 
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E. Les membres des trois Conseils s’inquiètent du fait qu’en raison des compressions budgétaires, ils n’ont 
pas eu la possibilité de participer pleinement et activement à la mise en œuvre des priorités et activités de 
l’APN. 


F. Dans le but de permettre à nos nations d’occuper leur place légitime, les Chefs en assemblée conviennent 
qu’il est nécessaire de respecter de nouveau les rôles traditionnels des femmes, des jeunes et des aînés 
autochtones. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Affirment leur appui indéfectible et sans réserve aux trois Conseils de l’APN. 
2. Enjoignent le Secrétariat de l’APN de veiller à ce que les trois Conseils participent pleinement et 


continuellement à l’élaboration des politiques et des priorités ainsi qu’aux rassemblements nationaux. 
3. Enjoignent le Secrétariat de l’APN d’examiner ses pratiques de fonctionnement et de planification, y 


compris les affectations budgétaires, afin de s’assurer qu’elles prévoient la pleine participation des 
Conseils. 
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TITRE: Soutien au recours collectif de la tribu des Blood 


OBJET:   Convention de règlement relative aux pensionnats indiens – Processus d’évaluation 
indépendant 


PROPOSEUR(E): Charles Weaselhead, Chef, tribu des Blood, Alb. 


COPROPOSEUR(E): Norma Johnstone, Chef, Première Nation de Mistawasis, Sask. 


DÉCISION: Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE:  
A. La résolution no 54 – 2011 de l’APN, Soutien à la Tribu des Blood et à la protection des droits des 


anciens élèves des pensionnats indiens (PI), a été adoptée lors de l’Assemblée extraordinaire des 
Chefs, en décembre. 


B. Compte tenu du rôle de superviseur de la CRPI conféré aux tribunaux et des mécanismes stipulés 
dans la Convention pour protéger le recours collectif, les agents d'enregistrement judiciaire de 
Crawford Class Action ont présenté le 10 novembre 2011 une demande d’instructions au juge Brown; 
le 16 novembre 2011, le juge Brown a ordonné d’enquêter sur les violations présumées de la LGFP et 
de la CRPI par Blott & Co. 


C. Un rapport daté du 9 décembre 2011 décrit la méthode d’enquête, y compris le calendrier, le nombre et 
la méthode des entretiens, et fait mention d'une recherche au niveau du patrimoine immobilier de Blott 
& Co. Le rapport indique les tentatives d’enquête antérieures du secrétariat du PEI concernant les 
demandes de PEI présentées par Blott & Co. ainsi que l’enquête menée ensuite par la Law Society of 
Alberta. 


D. Les vérificateurs judiciaires de KPMG ont vérifié en détail tous les dossiers relatifs au PEC et au PEI 
de Blott & Co., tous les mandats de représentation en justice et toutes les ententes d'honoraires 
conclues avec Honor Walk Ltd., Funds Now Inc., la Residential School Healing Society of Canada, 
David Hamm, Thom Dennome, Bridgepoint Financial Services Inc. et Settlement Lenders of Canada 
Inc. 
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E. Un rapport final Crawford Class Action, comprenant des recommandations particulières, a été joint au 
dossier le 24 février 2012. 


F. Du 30 avril au 2 mai 2012, à Vancouver, des parties à la CRPI, dont l’Assemblée des Premières 
Nations, ont présenté des mémoires fondés sur ce rapport final au juge Brown. 


G. Le Comité exécutif de l’APN a mis sur pied un comité de trois Chefs, comprenant le Chef Charles 
Weaselhead, le Chef régional Morley Watson (ou un mandataire désigné) et le Chef régional Bill 
Erasmus (ou un mandataire désigné), pour conseiller les services juridiques de l’APN dans l’enquête 
sur Blott & Co. ainsi que dans la recherche de solutions éventuelles, et pour s’assurer que les droits 
des demandeurs sont protégés dans le processus. 


H. Le 5 juin 2012, le juge Brown a ordonné la destitution de Blott & Co and Associates dans le processus 
d’évaluation indépendant et a nommé le juge Ian Pitfield pour assurer l’administration des dossiers de 
Blott.  


I. Le 5 juillet 2012, David Blott Professional Corporation, Blott & Co et David Blott ont déposé auprès de 
la Cour d’appel de la Colombie-Britannique un appel visant l’annulation de l’ordonnance du juge Brown 
datée du 5 juin 2012, le rejet de la demande présentée le 14 mars 2012 par les agents 
d'enregistrement judiciaire de Crawford Class Action et une indemnisation relative à la procédure 
d'appel. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Enjoignent l’APN de soutenir sans réserve la tribu des Blood dans son intention de déposer un recours 
collectif contre David Blott Professional Corporation, Blott & Co., David Blott, Honor Walk Ltd., Funds 
Now Inc., la Residential School Healing Society of Canada, David Hamm, Thom Dennome, Bridgepoint 
Financial Services Inc. et Settlement Lenders of Canada Inc. 


2. Enjoignent l’APN de fournir une liste d’avocats spécialisés dans les recours collectifs à la tribu des 
Blood. 


3. Enjoignent l’APN de soutenir la tribu des Blood dans leur demande de frais juridiques et débours 
raisonnables en vue de protéger les intérêts des demandeurs du PEI. 


4. Enjoignent l’APN de soutenir les anciens demandeurs ayant transigé avec Blott & Co qui souhaitent 
soumettre de nouveau leurs réclamations, qui ont déjà été réglées ou qui ont été rejetées pour cause 
de préparation inadéquate, de refus de solliciter des interprètes et de manque de suivi, car leur 
pertinence peut avoir été compromise. Les demandeurs exigent la tenue d’une audience équitable 
fondée sur des renseignements exacts. 


5. Enjoignent l’APN de recommander instamment à Santé Canada de tenir pleinement compte de la 
nécessité de fournir un soutien adéquat aux demandeurs en matière de santé, car ces derniers ont été 
bouleversés dans le cadre de l’enquête et ressentent une immense frustration, et de considérer les 
risques de dommages subséquents comme un élément central dans le suivi de ce dossier important. 
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TITRE: Durabilité et intégration de la santé des Premières Nations 


OBJET:   Santé 


PROPOSEUR(E): Perry Bellegarde, Chef, Première Nation de Little Black Bear, Sask. 


COPROPOSEUR(E): Marianna Couchie, Chef, Première Nation de Nippissing, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE:  
A. Affirmer les articles suivants de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 


autochtones (DNUDPA) : 
Article 19  
« Les États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones intéressés – par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives – avant d’adopter et d’appliquer des 
mesures législatives ou administratives susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin 
d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause ».       
Article 21  
« 1. Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur 
situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la 
formation et de la reconversion professionnelle, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la 
sécurité sociale ».  
Article 23  
« Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue 
d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à 
l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes 
économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire 
de leurs propres institutions ».  
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Article 24  
« 1. Les peuples autochtones ont droit à leur pharmacopée traditionnelle et ils ont le droit de conserver 
leurs pratiques médicales, notamment de préserver leurs plantes médicinales, animaux et minéraux 
d’intérêt vital. Les Autochtones ont aussi le droit d’avoir accès, sans aucune discrimination, à tous les 
services sociaux et de santé.  
2. Les Autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé physique et 
mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine 
réalisation de ce droit ».  


B. La résolution no 04/2011, « Faire de la santé des Premières Nations une priorité », enjoignait l’APN de 
demander la reconnaissance des droits inhérents et issus de traités des Premières Nations ainsi que 
celle de l’obligation fiduciaire de la Couronne envers les Premières Nations. Elle appelait aussi l’APN à 
travailler avec le gouvernement du Canada en vue d'élaborer une approche propre aux Premières 
Nations pour résoudre les problèmes de santé des Premières Nations.   


C. Il est urgent que les dirigeants des Premières Nations entreprennent des activités de défense d’intérêts 
et qu’ils concentrent toute leur attention sur les programmes sociaux et de santé qui se détériorent à un 
rythme alarmant. Selon l’Étude régionale longitudinale sur la santé des Premières Nations (ERS) 2008-
2010, au moins les 2/3 des Premières Nations ont constaté une aggravation des défis communautaires 
énumérés dans l’Enquête plutôt qu’une quelconque amélioration, tout en faisant remarquer que les 
trois principaux défis communautaires étaient la toxicomanie et l’alcoolisme, le logement et l’emploi ou 
la création d’emplois.   


D. Le Réseau national des techniciens de la santé des Premières Nations (RNRSPN) a indiqué que la « 
durabilité du transfert » était devenue une priorité de premier plan après la présentation du budget 
fédéral de 2012, qui a éliminé 40 % du budget du Secrétariat à la santé et au développement social de 
l’APN et qui a eu des répercussions importantes sur les budgets des organisations provinciales et 
territoriales (OPR) à différents niveaux.    


E. La mise en place de systèmes de santé contrôlés, durables et intégrés, qui adoptent une approche 
holistique et culturellement appropriée, est cruciale pour obtenir de meilleurs résultats dans le domaine 
de la santé.    


F. Les écarts et inégalités en matière de compétence doivent être corrigés par l’engagement commun des 
trois parties intéressées (gouvernements fédéral, provinciaux/territoriaux et des Premières Nations) 
afin de mettre sur pied un système de soins de santé collectif contrôlé par les Premières Nations, tel 
que le processus de la Colombie-Britannique. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Confirment la résolution no 04/2011 et confèrent au Chef national le mandat de veiller à ce que la 
santé des Premières Nations soit considérée comme une priorité à tous les niveaux et par toutes les 
parties intéressées.  
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2. Confèrent à l’APN le mandat de demander au gouvernement du Canada de respecter et d’honorer ses 
obligations envers les Premières Nations dans le domaine de la santé et dans l’Accord de 2004 sur la 
santé ainsi que dans le renouvellement de ce dernier en 2014, de veiller à ce que le gouvernement 
prenne des mesures dans ce sens et d’inclure ensuite un engagement parallèle pour faciliter le 
transfert des programmes de santé des Premières Nations.  


3. Confèrent à l’APN le mandat d’étudier des questions de santé générales, dont l’enveloppe de la santé 
des Indiens, les transferts et la durabilité, la politique de santé des Indiens et les options législatives.   


4. Enjoignent l’APN d’aider à régler les écarts et inégalités en matière de compétence dans le cadre d’un 
engagement tripartite des parties intéressées (gouvernements fédéral, provinciaux/territoriaux et des 
Premières Nations) en vue de mettre sur pied un système de soins de santé collectif contrôlé par les 
Premières Nations, tel que le processus de la Colombie-Britannique, qui s’articulera autour de facteurs 
de durabilité et d’intégration.    


5. Enjoignent l’APN de continuer de défendre le Plan d’action sur la santé des dirigeants des Premières 
Nations de l’APN ainsi que sa mise en œuvre après avoir obtenu la confirmation du soutien recueilli 
lors du Forum sur la santé de l’APN en 2011. 
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TITRE: Compressions budgétaires inacceptables imposées aux organisations des 
Premières Nations  


OBJET:   Santé, renforcement des capacités des Premières Nations  


PROPOSEUR(E): Maureen Chapman, chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Albert Gerow, Chef, Première Nation de Burns Lake, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée; 1 objection 


ATTENDU QUE : 
A. Selon l’article 23 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « Les 


peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue d’exercer leur 
droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à l’élaboration et à la 
définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes économiques et sociaux les 
concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire de leurs propres institutions ». 


B. Les Chefs membres du Mi’kmaq Maliseet Atlantic Health Board (MMAHB) sont conscients de la croissance 
de la population des Premières Nations de la région de l’Atlantique du Canada et ont absolument besoin de 
ressources supplémentaires en santé, dont des fonds pour élaborer et mettre en œuvre des programmes 
de santé. 


C. Le gouvernement fédéral, par l’intermédiaire de la Direction générale de la santé des Premières nations et 
des Inuits de Santé Canada, a réduit dans chaque région le financement destiné aux organisations des 
Premières Nations qui travaillent activement à l’élaboration et à la décision des programmes de santé 
destinés à nos communautés de Premières Nations. 


D. Le gouvernement fédéral n’a pas fait preuve de transparence dans le processus consistant à décider des 
compressions budgétaires, ni dans la communication des décisions aux organisations. 


E. Le gouvernement fédéral n’est pas conscient du rôle important que jouent ces organisations dans les 
processus collectifs mis en place dans leurs régions respectives. 
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F. Le gouvernement fédéral n’a pas consulté les Premières Nations avant de décider des compressions 
budgétaires en santé. 


G. Le gouvernement fédéral a déclaré à plusieurs reprises que les compressions budgétaires étaient 
destinées à protéger les communautés, tout en ignorant le fait que les organisations tribales et les 
organisations provinciales et territoriales (OPT) travaillent au nom des communautés afin de s’assurer que 
les programmes et services sont élaborés et fournis en fonction des besoins de celles-ci.  


H. D’autres ministères fédéraux devraient imposer des compressions supplémentaires. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Soutiennent les Chefs du Mi’kmaq Maliseet Atlantic Health Board (MMAHB) dans leurs efforts visant à 


demander l’arrêt immédiat des compressions budgétaires imposées à leurs organisations et à toute autre 
organisation de Première Nation ainsi que l’exemption de toute compression supplémentaire dans le 
domaine de la santé des Premières Nations. Ces demandes concernent le financement accordé aux 
conseils tribaux et aux organisations provinciales et territoriales (OPT) qui fournissent des services 
inestimables à leurs communautés membres.  


2. Enjoignent l’APN de défendre les intérêts des organisations tribales et des OPT des Premières Nations, qui 
fournissent des services inestimables à leurs communautés dont elles sont les représentantes. 


3. Enjoignent l’APN de savoir pour quelles raisons le gouvernement fédéral n’a pas communiqué les 
compressions budgétaires d’une manière transparente. 


4. Enjoignent l’APN d’unir ses efforts à ceux des organisations tribales et des OPT pour sensibiliser le 
gouvernement fédéral à l’importance du travail accompli par ces organisations et pour évaluer les 
conséquences des compressions parmi les communautés des Premières Nations. 


5. Enjoignent l’APN de demander au gouvernement de justifier sa décision de violer sa propre Politique de 
1979 sur la santé des Indiens et son récent engagement de travail en commun avec les Premières Nations, 
qu’il a pris lors du Rassemblement Premières Nations-Couronne, en janvier 2012. 
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TITRE: Renouvellement des programmes de cybersanté, d’agrément et d’innovation 
en soins infirmiers de la DGSPNI 


OBJET:   Santé 


PROPOSEUR(E): R. Donald Maracle, Chef, Mohawks de la baie de Quinte, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE:  
A. Affirmer les articles suivants de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 


autochtones (DNUDPA) :  
 


Article 21 
1. « Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration 
de leur situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de 
l’emploi, de la formation et de la reconversion professionnelle, du logement, de 
l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale ». 
Article 23 
« Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des 
stratégies en vue d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit 
d’être activement associés à l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de 
logement et d’autres programmes économiques et sociaux les concernant, et, autant que 
possible, de les administrer par l’intermédiaire de leurs propres institutions ». 
Article 24 
« 1. Les peuples autochtones ont droit à leur pharmacopée traditionnelle et ils ont le droit 
de conserver leurs pratiques médicales, notamment de préserver leurs plantes 
médicinales, animaux et minéraux d’intérêt vital. Les Autochtones ont aussi le droit d’avoir 
accès, sans aucune discrimination, à tous les services sociaux et de santé. 
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2. Les Autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé 
physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer 
progressivement la pleine réalisation de ce droit »; 
Article 29 
3. « Les États prennent aussi, selon que de besoin, des mesures efficaces pour veiller à 
ce que des programmes de surveillance, de prévention et de soins de santé destinés aux 
peuples autochtones affectés par ces matières, et conçus et exécutés par eux, soient 
dûment mis en œuvre ».     


 
B. La Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits (DGSPNI) de Santé Canada gère 


un grand nombre de programmes dont le financement se termine ou « expire » en 2013. Le 
programme d’Infostructure de la cybersanté de la DGSPNI ainsi que le financement de Panorama, du 
Programme d’agrément des services de santé des Premières Nations et des Inuits et du programme 
Innovation en soins infirmiers sont menacés. 


C. Ces programmes sont essentiels à la mise en place et à la délivrance de soins de santé complets et de 
qualité à l’intention des Premières Nations de l’ensemble du pays. 


D. Le processus de renouvellement est un moyen d’examiner chaque programme, de corriger les points 
faibles et d’améliorer leur efficacité. 


E. Le gouvernement du Canada a une responsabilité légale et fiduciaire et doit s’assurer que les 
Premières Nations sont consultées et qu’elles participent aux discussions consacrées à la pérennité 
des services et programmes de santé des Premières Nations. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Réaffirment la résolution no 04/2012 en conférant au Chef national le mandat de veiller à ce que la 
santé des Premières Nations soit considérée comme une priorité.  


2. Enjoignent l’APN de demander la participation des Premières Nations à l’examen du renouvellement 
du programme d’Infostructure de la cybersanté de la DGSPNI, y compris le financement de Panorama, 
du Programme d’agrément des services de santé des Premières Nations et des Inuits et du 
programme Innovation en soins infirmiers. 


3. Confèrent au Chef national le mandat de demander le renouvellement du programme d’Infostructure 
de la cybersanté de la DGSPNI, y compris le financement de Panorama, du Programme d’agrément 
des services de santé des Premières Nations et des Inuits et du programme Innovation en soins 
infirmiers. 
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TITRE: Soutien à la lutte des Premières Nations de la région de l’Atlantique contre les 
compressions effectuées en matière d’aide sociale 


OBJET:   Aide sociale 


PROPOSEUR(E): George Ginnish, Chef, Première Nation d’Eel Ground, N.-B. 


COPROPOSEUR(E): Joanna Bernard, Chef, Première Nation de Madawaska, N.-B. 


DÉCISION: 
Adoptée à l'unanimité dans le cadre d'une motion omnibus, proposée par Maureen 
Chapman, Chef de la Première Nation de Skawahlook (C.-B.), et appuyée par 
Marcel Head, Chef de la Première Nation de Shoal Lake (Sask.) 


ATTENDU QUE:  
A. Le gouvernement du Canada a annoncé des compressions considérables dans les régimes d’aide sociale 


des Premières Nations du Nouveau-Brunswick. 
B. Les compressions consistent à appliquer des réductions mensuelles de centaines de dollars au sein de 


familles qui figurent parmi les plus pauvres au Canada.  
C. Le gouvernement du Canada a choisi de procéder à ces compressions sans consulter les Premières 


Nations ou leurs gouvernements élus ou sans faire participer ceux-ci aux discussions préalables. 
D. Le gouvernement du Canada a admis que, selon sa recherche interne, les compressions entraîneront des 


désagrégations familiales et une augmentation du nombre placements d’enfants dans des familles 
d’accueil.  


E. La Cour fédérale du Canada a déjà émis une ordonnance contre les compressions en raison du risque réel 
de dommages au sein des familles vulnérables et d’une consultation inadéquate. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 
1. Enjoignent l’APN de remettre en question les compressions proposées par le gouvernement du Canada 


dans les régimes d’aide sociale des Premières Nations de la région de l’Atlantique ainsi que dans les 
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autres régions où les compressions en matière d’aide sociale ont des répercussions négatives sur les 
Premières Nations. 


2. Appellent l’APN à insister auprès du gouvernement du Canada pour qu’il s’engage de bonne foi dans une 
consultation sérieuse avec les gouvernements des Premières Nations de la région de l’Atlantique afin 
d’élaborer des programmes pour atténuer la pauvreté qui seraient basés sur les besoins particuliers et 
réels des citoyens et communautés des Premières Nations. 
 





		1. Enjoignent l’APN de remettre en question les compressions proposées par le gouvernement du Canada dans les régimes d’aide sociale des Premières Nations de la région de l’Atlantique ainsi que dans les autres régions où les compressions en matière d’...
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TITRE: Le gouvernement du Canada ne s’acquitte pas de son obligation de fournir des 
services de santé mentale 


OBJET:   Santé mentale 


PROPOSEUR(E): Nelson Genaille, Chef, Nation crie de Sapotaweyak, Man. 


COPROPOSEUR(E): Marcel Head, Chef, Première Nation de Shoal Lake, Sask. 


DÉCISION: 
Adoptée à l'unanimité dans le cadre d'une motion omnibus, proposée par Maureen 
Chapman, Chef de la Première Nation de Skawahlook (C.-B.), et appuyée par 
Marcel Head, Chef de la Première Nation de Shoal Lake (Sask.) 


ATTENDU QUE:  
A. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones :  


Article 18 - Les peuples autochtones ont le droit de participer à la prise de décisions sur des questions 
qui peuvent concerner leurs droits, par l’intermédiaire de représentants qu’ils ont eux-mêmes choisis 
conformément à leurs propres procédures, ainsi que le droit de conserver et de développer leurs 
propres institutions décisionnelles.   
Article 24.2 - Les Autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé 
physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la 
pleine réalisation de ce droit. 


B. Des communautés de Premières Nations au Manitoba et en Saskatchewan ont eu la possibilité de 
créer leurs propres programmes de santé mentale communautaires dans le cadre de la formule 
actuellement proposée par la Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits. Ces 
programmes, tels Grandir ensemble et Pour des communautés en bonne santé, permettent de 
maintenir certains programmes de santé mentale communautaires. 


C. Tous les fonds consacrés à la santé mentale continuent d’être envoyés à la province et dans de 
nombreuses communautés des Premières Nations, mais les personnes employées par la province 
refusent d’aller fournir des services de santé mentale dans les communautés autochtones. 
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D. Chaque Première Nation doit recevoir des fonds adéquats et un appui politique proactif pour s’assurer 
que le financement consacré à la santé mentale qui est transféré aux gouvernements provinciaux 
revienne aux communautés des Premières Nations de l’ensemble du Canada et que toutes les 
Premières Nations reçoivent les fonds nécessaires pour mettre en œuvre des programmes de santé 
mentale communautaires appropriés sur le plan culturel et traditionnel. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de poursuivre l’application d’un processus proactif pour 
inciter le gouvernement fédéral à combler le manque de services de santé mentale parmi toutes les 
Premières Nations au Canada. 


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’entamer des discussions avec toutes les Premières 
Nations pour examiner les questions communautaires au sujet de la santé mentale et régler les 
problèmes de santé mentale dans les communautés des Premières Nations. 


3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de demander au Canada de fournir un financement 
adéquat et durable pour la santé mentale aux Premières Nations. 


 








 
 
 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE                 
17,  18 ET 19 JUILLET 2012, TORONTO (ONTARIO)            Résolution n° 09/2012 


 


Copie certifiée d’une résolution adoptée le 19e jour de juillet 2012 à Toronto (Ontario) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                          09 - 2012 
  Page 1 de 2 


 
 
 
 


TITRE: Soutien à l’égard de la nation des Tsilhqot’in dans sa revendication du titre 
autochtone 


OBJET:   Droits et titre 


PROPOSEUR(E): Joe Alphonse, Chef, Tl'etinqox-t'in, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Marilyn Baptiste, Chef, Première Nation des Xeni Gwet'in, C.-B. 


DÉCISION: 
Adoptée à l'unanimité dans le cadre d'une motion omnibus, proposée par Maureen 
Chapman, Chef de la Première Nation de Skawahlook (C.-B.), et appuyée par 
Marcel Head, Chef de la Première Nation de Shoal Lake (Sask.) 


ATTENDU QUE:  
A. Les Tsilhqot’in vivent sur leurs terres depuis des temps immémoriaux et n’ont jamais cédé ces terres à 


la Couronne ni abandonné des droits liés à l’occupation de ces terres. 
B. La Cour d’appel de la C.-B. a reconnu que les Tsilhqot’in possédaient des droits ancestraux prouvés. 
C. En tant qu’Autochtones, les Tsilhqot’in possèdent au moins tous les droits énoncés dans la Déclaration 


des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, y compris dans l’article 26 qui reconnaît que 
« les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et ressources qu’ils possèdent et occupent 
traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis ». 


D. Le gouvernement national des Tsilhqot’in a accueilli avec satisfaction la décision de la Cour d’appel de 
la C.-B. qui a maintenu les conclusions du juge Vicker au sujet de la reconnaissance de leurs droits 
ancestraux et de la violation injuste du régime forestier de la Colombie-Britannique. 


E. Les Tsilhqot’in sont très préoccupés par le fait que la Cour d’appel de la Colombie-Britannique limite le 
titre autochtone à des régions de la grandeur d’un « timbre poste », car cette conception limitée du titre 
ne protège pas les zones de chasse, de piégeage et de cueillette qui assurent la subsistance des 
Tsilhqot’in depuis des temps immémoriaux. 
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F. La façon dont la Cour d’appel de la Colombie-Britannique conçoit le titre autochtone est inacceptable et 
contraire à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et à l’article 35 de 
la Loi constitutionnelle. 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 
1. Soutiennent entièrement les efforts de la nation des Tsilqhot’in visant à protéger leurs droits et leur titre 


contre toute violation ou tout autre conséquence néfaste de l’interprétation du titre autochtone donnée 
par la Cour d’appel de la Colombie-Britannique. 


2. Appellent l’Assemblée des Premières Nations et le Chef national à soutenir les Tsilhqot’in en informant 
la population, les politiciens et les tribunaux, y compris la Cour suprême du Canada, et en leur 
indiquant que la pleine reconnaissance du titre autochtone est la seule voie à emprunter pour atteindre 
une réconciliation durable. 


3. Déclarent que la définition limitée du titre autochtone de la Cour d’appel de la Colombie-Britannique 
constitue un grand pas en arrière qui pourrait être préjudiciable aux relations Couronne-Autochtones, 
qui ne sera jamais accepté en aucune manière par les Premières Nations de l’ensemble du Canada et 
qui ne fera qu’intensifier le conflit et l’incertitude; 


4. Enjoignent le Chef national et l’Assemblée des Premières Nations de défendre les intérêts de la nation 
des Tsilhqot’in et de signaler au gouvernement du Canada l’appui des Chefs en assemblée. 
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TITRE: Soutien à l’égard de la nation des Tsilhqot’in dans son opposition à la nouvelle 
mine Prosperity 


OBJET:   Environnement 


PROPOSEUR(E): Joe Alphonse, Chef, Tl'etinqox-t'in, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Marilyn Baptiste, Chef, Première Nation des Xeni Gwet'in, C.-B. 


DÉCISION: 
Adoptée à l'unanimité dans le cadre d'une motion omnibus, proposée par Maureen 
Chapman, Chef de la Première Nation de Skawahlook (C.-B.), et appuyée par 
Marcel Head, Chef de la Première Nation de Shoal Lake (Sask.) 


ATTENDU QUE:  
A. La nation des Tsilhqot’in se consacre entièrement à la protection de ses terres et veille à l’intégrité de 


ses terres et de ses points d’eau qui lui sont absolument nécessaires pour continuer d’exercer ses 
droits ancestraux. 


B. Le projet de la nouvelle mine d’or et de cuivre Prosperity entraînera des changements, des 
perturbations et une destruction néfastes sur la terre, dans les points d’eau, dans le milieu aquatique et 
parmi la faune situés à proximité du gisement d’or. 


C. La nation des Tsilhqot’in a, avec l’appui de l’Assemblée des Premières Nations, de l’Union of BC Indian 
Chiefs et du First Nations Summit, défendu avec succès son titre autochtone et s’est activement 
opposée aux tentatives de lancement du projet de la mine d’or et de cuivre Prosperity. 


D. Le gouvernement du Canada a rejeté les plans précédents prévoyant la construction d’une mine d’or et 
de cuivre sur l’emplacement en question en raison des dommages environnementaux pouvant être 
causés par un tel projet. 


E. Les lois, règles et règlements qui ont régi le processus initial d’évaluation, d’examen et d’approbation 
de la mine Prosperity ont été grandement modifiés par le projet de loi C-38, y compris les normes de 
protection environnementale de la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale, de la Loi 
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canadienne sur la protection de l'environnement, de la Loi sur les pêches, de la Loi sur les espèces en 
péril et d’autres lois fédérales. 


F. La valeur et l’intégrité de l’engagement du gouvernement fédéral à travailler avec les Premières 
Nations, à respecter les droits ancestraux et le titre autochtone et à favoriser une exploitation des 
ressources naturelles responsable sont en jeu, et toute approbation du projet de la nouvelle mine 
Prosperity compromettrait l’honneur de la Couronne.  


G. Les Tsilhqot’in possèdent des droits ancestraux confirmés par les tribunaux dans la région du projet de 
mine et bénéficient de l’appui du droit national et international, y compris du droit de donner librement 
en connaissance de cause leur consentement préalable, tel que cela est mentionné dans la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples. 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 
1. Continuent de soutenir entièrement la nation des Tsilhqot’in dans ses efforts visant à protéger ses 


terres, ses points d’eau et ses droits contre le projet de la nouvelle mine d’or et de cuivre Prosperity. 
2. Appellent le gouvernement du Canada à interpréter la nouvelle Loi canadienne sur l'évaluation 


environnementale et les modifications du projet de loi C-38 de façon qu’elles continuent de protéger du 
mieux possible les terres et les points d’eau ainsi que les droits et le titre des Premières Nations. 


3. Appellent le gouvernement du Canada à préserver son honneur et son intégrité en rejetant sans 
réserve le projet de nouvelle mine et à admettre que ce dernier est un exemple de projet d’exploitation 
irresponsable. 
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TITRE: Soutien à un encadrement pour les jeunes femmes des Premières Nations 


OBJET:   Développement du leadership 


PROPOSEUR(E): Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Ovide Mercredi, mandataire, nation crie de Misitawistk, Man. 


DÉCISION: 
Adoptée à l'unanimité dans le cadre d'une motion omnibus, proposée par Maureen 
Chapman, Chef de la Première Nation de Skawahlook (C.-B.), et appuyée par 
Marcel Head, Chef de la Première Nation de Shoal Lake (Sask.) 


ATTENDU QUE:  
A. En vertu des articles 21 et 22(2) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 


autochtones : 
Article 21 
1. Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur 
situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la 
formation et de la reconversion professionnelle, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la 
sécurité sociale. 
2. Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des mesures spéciales pour 
assurer une amélioration continue de la situation économique et sociale des peuples autochtones. Une 
attention particulière est accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, des femmes, des 
jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones. 
Article 22 
2. Les États prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, pour veiller à ce 
que les femmes et les enfants autochtones soient pleinement protégés contre toutes les formes de 
violence et de discrimination et bénéficient des garanties voulues. 
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B. Les femmes autochtones au Canada continuent de relever des défis importants sur le plan physique, 
mental, affectif, spirituel et au niveau du bien-être. Des données statistiques prouvent que les femmes 
autochtones sont confrontées à de graves défis socioculturels, entre autres les suivants : 


• le pourcentage de femmes autochtones vivant dans la pauvreté est le double de celui des 
femmes non autochtones; 


• un grand nombre de femmes autochtones sont encore confrontées à des obstacles sociaux 
qui les empêchent d’augmenter leur faible revenu, de suivre des études postsecondaires de 
haut niveau et de jouir de revenus individuels et familiaux élevés en comparaison des hommes 
autochtones et des hommes et femmes non autochtones; 


• le revenu moyen des femmes autochtones au Canada est de 21 773 dollars alors que celui 
des femmes non autochtones dollars est de 28 272; 


• alors que le pourcentage de femmes autochtones titulaires d’un diplôme universitaire se situe 
entre 3 % (femmes inuites) et 8 % (femmes indiennes inscrites habitant à l’extérieur des 
réserves), celui des femmes non autochtones est de 19 %; 


• Les femmes autochtones sont surreprésentées dans le système carcéral fédéral. Elles 
représentent seulement 3 % des femmes au Canada, mais elles constituent 32 % des femmes 
incarcérées dans les prisons fédérales. 


C. L’oppression culturelle et la marginalisation contribuent à un taux de problèmes mentaux élevés dans 
les communautés autochtones et les besoins en matière d’intervention et de prévention doivent être 
satisfaits en commençant par les jeunes et une plus grande responsabilisation des communautés. 


D. La population de femmes autochtones au Canada est relativement jeune : 32 % d’entre elles ont moins 
de 15 ans alors que les femmes non autochtones se situant dans cette tranche d’âge ne sont que 
18 %. 


E. Les femmes jouaient un rôle de dirigeante prédominant dans les sociétés autochtones qui existaient 
avant l’arrivée des colonisateurs. Ce rôle a été amoindri par la colonisation et il doit être rétabli. 


F. Les Chefs et les dirigeants ont reconnu qu’il est nécessaire d’encadrer et d’engager les jeunes, afin 
qu’ils se préparent à devenir des dirigeants, et d’encourager les jeunes femmes à devenir plus actives 
sur le plan politique. 


G. Le Conseil des femmes de l’Assemblée des Premières Nations (CF-APN) travaille en collaboration 
avec le Secrétariat de l’APN afin de s’assurer que les préoccupations et points de vue des femmes des 
Premières Nations sont pris en compte dans les travaux de l’APN. 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 
1. Soutiennent l’élaboration d’une initiative collective destinée à encourager et à encadrer les jeunes 


femmes des Premières Nations en les aidant et en les préparant à occuper des postes de dirigeantes. 
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2. Enjoignent l’APN et le Conseil des femmes de l’APN de soutenir l’établissement de partenariats de 
recherche destinés à mieux comprendre la façon dont la participation des jeunes femmes autochtones 
à des initiatives d’encadrement pourrait agir favorablement sur leur perception générale de soi dans les 
domaine de la santé et le bien-être. 
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TITRE: Soutien à l’élargissement du mandat d’écoÉNERGIE et d’autres mécanismes 
de financement fédéraux liés à l’énergie afin d’inclure la distribution 


OBJET:   Infrastructures et développement économique 


PROPOSEUR(E): Roy Michano, Chef, Ojibwas de la Première Nation de Pic River, ON 


COPROPOSEUR(E): Joe Buckell, Chef, Première Nation de Michipicoten, ON 


DÉCISION: 
Adoptée à l'unanimité dans le cadre d'une motion omnibus, proposée par Maureen 
Chapman, Chef de la Première Nation de Skawahlook (C.-B.), et appuyée par 
Marcel Head, Chef de la Première Nation de Shoal Lake (Sask.) 


ATTENDU QUE:  
A. Selon l’article 20 (1) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les 


peuples autochtones ont le droit de conserver et de développer leurs systèmes ou institutions 
politiques, économiques et sociaux, de disposer en toute sécurité de leurs propres moyens de 
subsistance et de développement et de se livrer librement à toutes leurs activités économiques, 
traditionnelles et autres ». 


B. Les réseaux de distribution d’électricité de l’Ontario doivent être améliorés car ils sont devenus 
inadéquats et ne constituent plus une source fiable et durable d’électricité pour les contribuables de 
l’Ontario. 


C. Les territoires traditionnels de six Premières Nations en Ontario – Pic River, Pic Mobert, Michipicoten, 
Red Rock, Fort William et Pays Plat – seront touchés par l’installation d’une nouvelle ligne de 
distribution prioritaire, appelée East-West Tie, qui s’étendra de Thunder Bay à Wawa. 


D. Toutes les Premières Nations touchées souhaiteraient avoir des intérêts dans le projet et jouer un rôle 
dans la mise sur pied d’une infrastructure aussi importante qui est susceptible de générer des emplois, 
des revenus et d’autres perspectives commerciales dans leurs communautés. 


E. Pour atteindre cet objectif, les six nations en question ont établi un partenariat commercial qui aidera à 
garantir une installation rapide de la ligne de distribution East-West Tie. 
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F. Un appui financier est actuellement par le programme fédéral écoÉNERGIE aux communautés qui 
réalisent des projets de production électrique. 


G. Les capitaux propres sont insuffisants et les six Premières Nations concernées ne possèdent pas 
assez de capitaux propres pour participer au projet de la ligne East-West. Celles-ci tireraient 
grandement avantage d’un élargissement du mandat du programme de financement fédéral afin 
d’englober le financement de projets de distribution d’électricité. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Enjoignent l’APN d’encourager écoÉNERGIE et d’autres organismes de financement fédéraux, 
provinciaux et municipaux à élargir leur mandat afin d’incorporer le financement de projets de 
distribution d’électricité.  


2. Confèrent à l’APN le mandat d’encourager les organismes concernés à soutenir la participation 
commerciale des Premières Nations aux projets de distribution d’énergie tels que la ligne East-West 
Tie. 
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TITRE: Soutien à la Journée de l’archéologie 


OBJET:   Archéologie 


PROPOSEUR(E): Gayle Strikes With A Gun, Chef, Première Nation des Piikani, Traité no 7, Alb. 


COPROPOSEUR(E): Running Rabbit, Chef, Première Nation des Siksika, Traité no 7, Alb. 


DÉCISION: 
Adoptée à l'unanimité dans le cadre d'une motion omnibus, proposée par Maureen 
Chapman, Chef de la Première Nation de Skawahlook (C.-B.), et appuyée par 
Marcel Head, Chef de la Première Nation de Shoal Lake (Sask.) 


ATTENDU QUE:  
A. L’archéologie est une discipline universitaire qui étudie le patrimoine des Premières Nations et les 


cultures présentes dans divers sites archéologiques dans l’ensemble du Canada. 
B. L’article 11(1) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones reconnaît le 


droit des peuples autochtones de protéger et de conserver les « sites archéologiques et historiques ». 
C. Les ancêtres des citoyens des Premières Nations constituent une partie importante de la richesse 


archéologique du Canada. 
D. L’« Énoncé de principes d'éthique touchant les Autochtones » de l’Association Canadienne 


d'Archéologie (ACA) favorise et reconnaît l’existence de : 
a. liens culturels et spirituels entre les Autochtones et la richesse archéologique; 
b. partenariats en matière de recherche archéologique, de gestion et d'éducation avec les 
communautés autochtones. 


E. Les mesures mises en œuvre par certains propriétaires terriens et promoteurs et l’inaction des services 
publics peuvent menacer l’existence et la préservation de sites archéologiques au Canada. 


F. Les communautés des Premières Nations ont pour responsabilité de gérer la mémoire de leurs 
ancêtres et le matériel archéologique. 







  
  
  


Copie certifiée d’une résolution adoptée le 19e jour de juillet 2012 à Toronto (Ontario) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                             13 -  2012 
Page 2 de 2 


G. Sensibiliser la population à l’existence de sites archéologiques et lui fournir de l’information sur ce sujet 
peut favoriser une conservation éthique du patrimoine. 


H. Les Nations Unies ont décrété que le 9 août était la Journée internationale des populations 
autochtones. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Reconnaissent que le 9 août, en tant que Journée de l’archéologie, doit être célébré afin de sensibiliser 
la population au patrimoine des Premières Nations et aux cultures contenues dans la richesse 
archéologique et dans les sites archéologiques de l’ensemble du Canada. 
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TITRE: Soutien aux tribus cowichan – Initiative du budget restaurateur et de la liste 
nominative 


OBJET:   Éducation 


PROPOSEUR(E): Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Jonathan Kruger, Chef, bande indienne de Penticton, C.-B. 


DÉCISION: 
Adoptée à l'unanimité dans le cadre d'une motion omnibus, proposée par Maureen 
Chapman, Chef de la Première Nation de Skawahlook (C.-B.), et appuyée par 
Marcel Head, Chef de la Première Nation de Shoal Lake (Sask.) 


ATTENDU QUE:  
A. Il est généralement admis que le sous-financement touche l’éducation publique dans l’ensemble de la 


province et qu’il est surtout nécessaire d’élaborer des programmes qui répondent aux besoins 
éducatifs des enfants des Premières Nations de la province. 


B. Le programme d’édification des nations, Building on OUR Success, de l’Assemblée des Premières 
Nations de la Colombie-Britannique est axé sur quatre piliers interdépendants. L’un de ces piliers est 
l’amélioration de l’éducation. Lorsque nos communautés des Premières Nations reçoivent des services 
éducatifs de districts scolaires non autochtones adjacents, nous devons continuer d’établir des 
relations avec les districts scolaires publics afin de nous assurer que ces derniers offrent de véritables 
programmes linguistiques et culturels autochtones et d’autres services et programmes qui sont 
bénéfiques aux enfants des Premières Nations. 


C. La communauté a conféré un mandat, élaboré par l’intermédiaire de plusieurs processus de 
consultation communautaire, au District scolaire no 79 situé à Duncan, en C.-B., qui est de préparer un 
plan stratégique et le budget restaurateur du District scolaire no 79. Le budget restaurateur comprend 
le financement d’une formation linguistique en hul’qumi’num et d’autres services à l’intention d’élèves 
des Premières Nations. 
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D. Le budget restaurateur du District scolaire no 79 est tout particulièrement prévu pour une proportion 
d’enseignants et d’élèves adéquate et des programmes linguistiques et culturels appropriés qui sont 
jugés nécessaires pour augmenter le taux de réussite des élèves de Premières Nations à l’école. 


E. Les tribus cowichan soutiennent le budget restaurateur du District scolaire no 79 et estiment qu’il 
représente un moyen de rétablir des programmes et services éducatifs de qualité pour les élèves de 
Premières Nations, notamment en permettant la mise en œuvre de services et programmes qui sont 
familiers aux enseignants autochtones et au personnel de base du District scolaire et qui permettent 
l’apprentissage de la langue des Hul’q’umi’num, l’augmentation des services de thérapeutes du travail 
et l’offre de services consultatifs dans les écoles élémentaires.   


F. Le Système de la liste nominative (SLN) employé par les Affaires autochtones et Développement du 
Nord Canada (AADNC) est un rapport servant à la coordination des programmes relatifs à l'éducation 
des enfants inuits et des Premières Nations. 


G. L’application de la liste nominative sera modifiée afin d’inclure les champs suivants : État de 
l'évaluation professionnelle et Plan d'enseignement individualisé (PEI). 


H. AADNC a financé les services d’éducation spéciale à coûts élevés fournis et, pour chaque type de 
service énuméré, une indication permet de savoir si des services ont été fournis l’an dernier, s’ils ont 
été considérés comme des services adéquats et s’ils sont requis pour la prochaine année scolaire. 


I. Dans le cas des enfants pris en charge par une agence des services à la famille et à l’enfance, AADNC 
définit la résidence de l’enfant en se basant sur le lieu de résidence de la famille au sein de laquelle 
l’enfant a été placé. En raison de cette définition, les enfants placés dans des familles d’accueil à 
l’extérieur de la réserve ne sont pas admis sur la liste nominative.  


J. L’agence des services à la famille et à l’enfance Lalum’utul Smun’eem (Lalum’utul Smun’eem Child 
and Family Services - LSCFS) des tribus cochiwan, qui est installée dans la réserve des tribus 
cochiwan, constitue actuellement le tuteur légal des enfants pris en charge habitant tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de la réserve. 


K. En tant que tuteur légal, LSCFS a travaillé avec des écoles indépendantes, qui offrent des salles de 
classe de taille réduite et une attention personnalisée, à l’élaboration de plans d’éducation pour chaque 
enfant pris en charge, et les frais de scolarité des enfants pris en charge scolarisés dans les écoles 
indépendantes sont financés par la propre source de revenu de LSCFS. 


L. Le Chef et Conseil des tribus cowichan n’accepte pas le retrait des enfants pris en charge habitant à 
l’extérieur de la réserve de la liste nominative. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Se joignent aux efforts de soutien des tribus cowichan à l’égard du budget restaurateur du District 
scolaire no 79. 
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2. Soutiennent les tribus cowichan et l’ensemble des Premières Nations de la Colombie-Britannique dans 
leurs efforts visant à obtenir un financement fédéral pour les frais de scolarité des enfants pris en 
charge habitant à l’extérieur de la réserve. 
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TITRE: Soutien à l’étude du projet d’association canadienne de gestion des 
ressources humaines autochtones 


OBJET:   Gouvernance, ressources humaines et développement des compétences 


PROPOSEUR(E): Dennis Cameron, Chef, Première Nation de Tootinaowaziibeeng, Man. 


COPROPOSEUR(E): Eli Mandamin, Chef, Première Nation de Shoal Lake, Man. 


DÉCISION: 
Adoptée à l'unanimité dans le cadre d'une motion omnibus, proposée par Maureen 
Chapman, Chef de la Première Nation de Skawahlook (C.-B.), et appuyée par 
Marcel Head, Chef de la Première Nation de Shoal Lake (Sask.) 


ATTENDU QUE:  
A. La gouvernance des Premières Nations nécessite la mise sur pied d’une main-d’œuvre forte et stable. 


La gestion des ressources humaines permet de fournir les ressources humaines nécessaires pour 
élaborer des stratégies et des pratiques de gestion qui garantiront un succès durable aux 
gouvernements des Premières Nations. 


B. Les ententes de financement des Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) 
nécessitent des politiques et procédures de gestion des ressources humaines des Premières Nations 
efficaces. 


C. Nous ne connaissons actuellement pas la véritable nature de l’appui obtenu pour les Premières 
Nations pour contribuer à la mise au point d’outils efficaces servant à gérer les problèmes 
organisationnels relatifs à la dotation, dont la rémunération, l’embauche, la gestion du rendement, le 
développement de l’organisation, la sécurité, le bien-être, les avantages, la motivation des employés, 
la communication, l’administration et la formation du personnel. 


D. L’Association canadienne de gestion des ressources humaines autochtones (ACGRHA) proposée 
serait tant une organisation dirigée par les Premières Nations qu’une association nationale spécialisée 
centrée sur les communautés ayant pour mission de donner aux citoyens des Premières Nations les 
moyens nécessaires d’améliorer leurs stratégies et pratiques de gestion des ressources humaines. 
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E. La gestion des ressources humaines est la fonction organisationnelle qui favorise et soutient le 
développement économique ainsi que l’amélioration des stratégies commerciales qui aideront les 
communautés des Premières Nations à devenir autonomes au sein de l’économie mondiale. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Soutiennent et encouragent tant les initiatives dirigées par les Premières Nations qui visent à 
consolider et à unifier la gouvernance des Premières Nations que les efforts destinés à permettre aux 
dirigeants et aux spécialistes des ressources humaines d’améliorer et de renforcer leurs communautés 
au moyen de connaissances qui aideront à accroître le sens des affaires et les services à valeur 
ajoutée de leurs organisations et communautés. 


2. Recommandent que l’Association canadienne de gestion des ressources humaines autochtones 
(ACGRHA) présente un plan d’activités et des renseignements généraux aux dirigeants, aux 
communautés et aux responsables de l’appui technique régional des Premières Nations. 


3. Recommandent que les représentants de l’ACGRHA tiennent une réunion avec le Groupe de travail 
technique sur le développement des ressources humaines et les réseaux des Premières Nations 
respectifs pour discuter de l’initiative et qu’ils présentent un rapport sur les prochaines étapes et 
services recommandés aux Chefs en assemblée. 
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TITRE: Appel à soutenir une amélioration du mieux-être par l’entremise du sport et de 
l’activité physique  


OBJET:   Sport, communautés saines 


PROPOSEUR(E): William Montour, Chef, Six Nations de Grand River, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Ovide Mercredi, mandataire, Première Nation Acho Dene Koe, T.N.-O. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE : 
1. Selon la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones :  


Article 24 : « Les Autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé 
physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la 
pleine réalisation de ce droit »; 
Article 31 (1) : Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de 
développer leur patrimoine culturel, leur savoir traditionnel et leurs expressions culturelles traditionnelles 
ainsi que les manifestations de leurs sciences, techniques et culture, y compris leurs ressources humaines 
et génétiques, leurs semences, leur pharmacopée, leur connaissance des propriétés de la faune et de la 
flore, leurs traditions orales, leur littérature, leur esthétique, leurs sports et leurs jeux traditionnels et leurs 
arts visuels et du spectacle. 


2. L’initiative IndigènACTION, qui a été lancée en juillet 2010 à Winnipeg, est un effort national qui s’appuie 
sur l’esprit et le dynamisme des Jeux olympiques de 2010 et qui favorise l’établissement de partenariats 
pour s’assurer que les citoyens et communautés autochtones au Canada ont la possibilité de s’épanouir 
par la culture physique, le bien-être, les sports et les loisirs à l’échelon communautaire. 


3. La première phase d’IndigènACTION avait pour but d’évaluer la situation dans les domaines de la culture 
physique, du bien-être, des sports et des loisirs parmi les Autochtones au Canada dans le cadre de trois 
tables rondes. Le rapport de ces tables rondes comprend des recommandations qui mettent en évidence 
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les problèmes particuliers qui empêchent les citoyens et communautés autochtones d’atteindre leurs 
objectifs dans les domaines de la culture physique, du bien-être, des sports et des loisirs. 


4. L’APN est consciente que le sport a toujours occupé une place importante dans nos habitudes de vie et 
reconnaît qu’il est nécessaire de rétablir cette prédominance afin de promouvoir la culture physique, le 
bien-être, les sports et les loisirs dans nos communautés. 


5. En reconnaissance de la résolution de 2004 de l’APN qui encourageait le Cercle sportif autochtone à 
fonctionner comme une coopérative d’entités sportives autochtones provinciales et territoriales et à faire 
office de porte-parole du domaine des sports et loisirs autochtones. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent l’APN de chercher des ressources pour soutenir la planification et la mise sur pied d’un forum 


national autochtone sur le sport, l’activité physique, le bien-être et les loisirs pour examiner les 
recommandations du rapport des tables rondes d’IndigènACTION et étudier l’élaboration d’un plan 
stratégique en formant un conseil de partenaires. 


 
2. Enjoignent l’APN de soutenir les efforts visant à restructurer le Cercle sportif autochtone et à établir sa 


capacité organisationnelle, et demandent au Cercle sportif autochtone de présenter un plan aux Chefs en 
assemblée dans le cadre de l’Assemblée extraordinaire des Chefs de décembre 2012. 


 
3. Enjoignent l’APN de chercher des ressources pour procéder à la nomination officielle d’un ambassadeur ou 


d’un commissaire des sports, de l’activité physique, du bien-être et des loisirs qui sera un défenseur 
d’intérêts et un facilitateur et qui rendra des comptes aux Chefs en assemblée.  


 
4. Enjoignent le Chef national de recommander instamment au gouvernement fédéral de considérer les 


sports, l’activité physique, les loisirs et le bien-être des Premières Nations comme une priorité de premier 
plan dans les politiques et les priorités politiques des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et 
d’accorder un financement pour la mise en œuvre de programmes communautaires, provinciaux et 
nationaux.  


 





		1. Selon la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones :

		Article 24 : « Les Autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine réalisation de ce droit »;

		Article 31 (1) : Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de protéger et de développer leur patrimoine culturel, leur savoir traditionnel et leurs expressions culturelles traditionnelles ainsi que les manifestations de leurs sc...

		2. L’initiative IndigènACTION, qui a été lancée en juillet 2010 à Winnipeg, est un effort national qui s’appuie sur l’esprit et le dynamisme des Jeux olympiques de 2010 et qui favorise l’établissement de partenariats pour s’assurer que les citoyens et...

		3. La première phase d’IndigènACTION avait pour but d’évaluer la situation dans les domaines de la culture physique, du bien-être, des sports et des loisirs parmi les Autochtones au Canada dans le cadre de trois tables rondes. Le rapport de ces tables...

		4. L’APN est consciente que le sport a toujours occupé une place importante dans nos habitudes de vie et reconnaît qu’il est nécessaire de rétablir cette prédominance afin de promouvoir la culture physique, le bien-être, les sports et les loisirs dans...

		5. En reconnaissance de la résolution de 2004 de l’APN qui encourageait le Cercle sportif autochtone à fonctionner comme une coopérative d’entités sportives autochtones provinciales et territoriales et à faire office de porte-parole du domaine des spo...
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TITRE: Groupe de travail des Chefs sur les services à l’enfance et à la famille 


OBJET:   Protection de l’enfance 


PROPOSEUR(E): Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Wayne Christian, Kukpi7, Première Nation de Splatsin, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Selon la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 


Article 5 : Les peuples autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer leurs institutions politiques, 
juridiques, économiques, sociales et culturelles distinctes, tout en conservant le droit, si tel est leur 
choix, de participer pleinement à la vie politique, économique, sociale et culturelle de l’État. 
 
Article 18 : Les peuples autochtones ont le droit de participer à la prise de décisions sur des questions 
qui peuvent concerner leurs droits, par l’intermédiaire de représentants qu’ils ont eux-mêmes choisis 
conformément à leurs propres procédures, ainsi que le droit de conserver et de développer leurs 
propres institutions décisionnelles. 
 
Article 21(2): Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des mesures 
spéciales pour assurer une amélioration continue de la situation économique et sociale des peuples 
autochtones. Une attention particulière est accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, 
des femmes, des jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones. 
 


B. La Charte des droits et libertés garantit à toute personne une protection et des avantages égaux exempts 
de discrimination en regard de la loi et, en vertu de la convention des Nations Unies sur les droits de 
l’enfant, le gouvernement du Canada doit veiller à ce que les enfants ne soient victimes d’aucune 
discrimination. 
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C. L’article 35 de la Loi constitutionnelle du Canada confirme le droit inhérent des Premières Nations à 
l'autodétermination et l'autonomie gouvernementale; le droit à l'autonomie gouvernementale inclut la 
compétence sur les questions concernant nos citoyens, notamment les services d'aide aux enfants et aux 
familles. 
 


D. Notre droit et responsabilité inhérents protégés par la Constitution de gouverner nos propres familles et de 
veiller sur leur sécurité et leur bien-être, ont été bafoués par la politique de retrait, d’assimilation et de 
séparation de la Couronne consistant à retirer des enfants des Premières Nations à leurs familles et 
communautés autochtones d’origine.  


 
E. Aujourd'hui, il y a plus d'enfants des Premières Nations dans le programme de protection de l’enfance qu'à 


l'époque des pensionnats indiens.  
 
F. Les Chefs en assemblée de l'APN ont adopté les résolutions no 53/2006 et 56/2007 appuyant une plainte à 


la Commission canadienne des droits de la personne concernant les niveaux inéquitables de financement 
alloué aux réserves, et invitant Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) à 
prendre immédiatement des mesures garantissant que les enfants ne sont pas victimes de discrimination, 
et de continuer de s’opposer à l’adoption et au placement d’enfants des Premières Nations en dehors de 
leur communauté ou province, sauf dans des cas extrêmes.  


 
G. En février 2007, l'APN, en partenariat avec la Société de soutien à l'enfance et à la famille des Premières 


Nations du Canada, et appuyée par la suite par les Chefs de l'Ontario et Amnistie internationale, a déposé 
une plainte historique auprès de la Commission canadienne des droits de la personne (CCDP) pour 
remédier au financement inéquitable attribué par AADNC dans les réserves. 


 
H. Le rapport sur le Programme des services à l'enfance et à la famille des Premières Nations — AADNC du 


Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) à la Chambre des communes, en mai 2008, soulignait de 
nombreux problèmes, dont les suivants : 
 


• La formule de financement, soit la Directive 20-1, est périmée, et elle entraîne des inégalités en 
matière de financement. 


• AADNC doit, en consultation avec les Premières Nations et les provinces, s’assurer que la 
nouvelle formule de financement et son nouveau mode de financement des organismes des 
Premières Nations : 


• sont directement liés aux normes et législations provinciales; 
• correspondent aux services d’aide à l’enfance actuels;  
• tiennent compte de la taille et des besoins variables des communautés des Premières Nations 


pour lesquelles il finance la prestation de services d’aide à l’enfance dans les réserves. 
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I. Comme le démontre l’étude Wen:De, ainsi que le rapport du BVG sur les services à l'enfance et à la famille 
des Premières Nations sur les réserves, ces services reçoivent en moyenne un financement de 22 % 
inférieur à celui accordé aux organismes provinciaux hors réserve de protection de l’enfance. 


 
J. AADNC manque de transparence en ce qui concerne le processus de négociation dans les régions, et ne 


fait pas preuve de responsabilité en ce qui a trait à la manière dont est dépensé le financement accordé 
aux services à l'enfance et à la famille, particulièrement à l'intérieur du ministère. 
 


K. Les bureaucraties fédérales et provinciales continuent de ne pas reconnaître pleinement, tant au niveau 
politique qu’institutionnel et législatif, qu'en matière de gouvernance, les Chefs en assemblée sont la voix 
de tous les enfants des Premières Nations. 


 
L. Pour neutraliser les politiques d’assimilation des gouvernements fédéral et provinciaux, les Chefs en 


assemblée demandent une planification stratégique interrégionale sur la gouvernance par la mise sur pied 
d'un groupe de travail spécialisé et apolitique composé de Chefs dont la mission sera de faire valoir les 
besoins des enfants et des familles des Premières Nations. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Confirment que les dirigeants des Premières Nations n’ont besoin d’aucune politique fédérale ou 


provinciale d’orientation pour faire progresser toutes les Premières Nations selon leurs droits et 
responsabilités inhérents protégés par la Constitution, cela indépendamment du lieu de résidence ou du « 
statut en vertu de la Loi sur les Indiens ». 
 


2. Soutiennent le rétablissement du Groupe de travail des Chefs sur les services à l’enfance et à la famille 
(mis sur pied à la suite de l'adoption des résolutions no 23/2004 et 17/2009), dont le mandat est de 
coordonner et de mettre en œuvre une stratégie nationale sur les questions concernant le bien-être de tous 
les enfants et de toutes les familles des Premières Nations, sans égard à leur statut ou lieu de résidence, 
notamment : 


a. En affirmant que tous les changements aux politiques et aux programmes de protection de 
l'enfance doivent être faits en pleine consultation avec les Premières Nations pour garantir qu'ils 
répondent aux besoins des familles qui vivent dans les réserves, sont adaptés aux circonstances 
particulières de chaque Première Nation et sont obligatoirement assortis de ressources adéquates 
pour garantir que les Premières Nations ont la capacité non seulement de participer pleinement à 
leur élaboration et à leur mise en œuvre, mais également de faire le travail nécessaire. 


b. En évaluant la disparité liée aux formules de financement et aux services offerts dans les 
différentes régions du Canada. 


c. En demandant au gouvernement de s'engager immédiatement à augmenter le financement des 
services à l'enfance et à la famille dans les communautés des Premières Nations et d'accroître de 
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façon équitable le financement des programmes de prévention dans toutes les communautés des 
Premières Nations. 


d. En faisant des recommandations sur les questions non résolues de la loi sur les enfants, les jeunes 
et les familles des Premières Nations, dans le cadre d’une entente financière avec le 
gouvernement du Canada, afin de bâtir des nations prospères et de protéger les familles des 
Premières Nations. 


e. En demandant qu'AADNC s’assure, en consultation avec les Premières Nations, que sa formule de 
financement des organismes des Premières Nations corresponde à toute la gamme des services 
d’aide à l’enfance et tienne compte de la taille variable des populations, de l’éloignement, du coût 
de la vie et des besoins des communautés des Premières Nations. 


f. En s’engageant dans des négociations justes et transparentes afin de prévenir l’inclusion 
d’éléments contre-productifs dans le financement des services à l'enfance et à la famille des 
Premières Nations. 


g. En appuyant et en défendant les intérêts politiques de l'Assemblée des Premières Nations, de la 
Société de soutien à l'enfance et à la famille des Premières Nations du Canada, des Chefs de 
l'Ontario et d'Amnistie internationale et en leur offrant du soutien en matière de communication 
devant le Tribunal canadien des droits de la personne. 


h. En incluant les questions inter-frontalières de protection de l’enfance.  
3. En demandant au Comité exécutif de l’APN de nommer des représentants régionaux et de trouver les 


ressources nécessaires à la tenue des réunions du Groupe de travail des Chefs. 
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TITRE: Soutien à la réconciliation et à la poursuite des programmes de guérison 
offerts par la Fondation autochtone de guérison (FAG) 


OBJET:   Pensionnats indiens, réconciliation 


PROPOSEUR(E): Greg Peters, chef, nation Delaware (Moravian de la Thames), Ont. 


COPROPOSEUR(E): Aaron Sock, Chef, Première Nation d’Elsipogtog, N.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Selon l’article 8 (2) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les États 


mettent en place des mécanismes de prévention et de réparation efficaces visant : a) tout acte ayant pour 
but ou pour effet de priver les autochtones de leur intégrité en tant que peuples distincts, ou de leurs 
valeurs culturelles ou leur identité ethnique ; b) tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de 
leurs terres, territoires ou ressources ; c) toute forme de transfert forcé de population ayant pour but ou 
pour effet de violer ou d’éroder l’un quelconque de leurs droits ; d) toute forme d’assimilation ou 
d’intégration force ». 


B. Depuis le tout premier contact, les gouvernements coloniaux se sont en permanence efforcés d’amoindrir 
notre statut de nation en employant différentes méthodes destinées à nous assimiler, à éliminer nos 
identités nationales et à nous priver de nos terres d’origine. 


C. De connivence avec les Églises, le Canada a eu recours à la méthode des pensionnats indiens pour 
transformer l’identité des citoyens autochtones. 


D. La Commission royale sur les peuples autochtones a reconnu qu’il était nécessaire d’établir un réseau de 
pavillons de ressourcement pour contribuer à la guérison et au mieux-être des Autochtones et pour 
répondre au besoin profond de traitement des survivants des pensionnats indiens qui vivent dans une 
détresse sociale, affective et spirituelle. 
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E. Le 11 juin 2008, le premier ministre Harper a présenté des excuses au nom du Canada en demandant 
de pardonner au gouvernement sa politique d’assimilation et en reconnaissant le tort et l’immense 
douleur causés par les pensionnats indiens. 


F. Dans le budget de 2010, le gouvernement fédéral a annoncé que le financement de la Fondation 
autochtone de guérison (FAG) ne sera pas renouvelé et que Santé Canada se chargera de répondre 
aux besoins en santé des survivants et de leurs familles. 


G. Les soutiens en matière de santé fournis par Santé Canada se trouvent souvent à l’extérieur des 
communautés et comportent un nombre limité de séances de soutien approuvées destinées à 
répondre aux besoins thérapeutiques individuels des survivants. 


H. Le réseau des 12 centres de guérison et les cinq installations pilotes financés par la Fondation 
autochtone de guérison offrent un service essentiel et constituent un système de soins précieux 
facilitant la guérison, le mieux-être et la réconciliation parmi les survivants et leurs familles; l’arrêt de 
ces programmes ferait courir des risques inacceptables aux survivants et à leurs familles. 


I. Les services de guérison essentiels fournis par la Fondation de guérison doivent s’arrêter le 31 
décembre 2013. 


J. Le processus de guérison n’est pas un processus qui est régit par des dates arbitraires de début et de 
fin. 


K. Les séquelles du système des pensionnats indiens ont engendré d’autres problèmes graves et 
complexes provenant du processus d’évaluation indépendant et d’autres processus dans lesquels les 
survivants sont bouleversés sur le plan affectif, y compris les activités et témoignages de la 
Commission de vérité et de réconciliation (CVT) qui s’étalent durant les deux prochaines années. 


L. Dans son rapport intérimaire, la Commission de vérité et de réconciliation recommande au 
gouvernement du Canada de tenir une réunion avec la Fondation autochtone de guérison en vue 
d’élaborer un plan destiné à rétablir le financement des initiatives de guérison de la FAG au cours du 
prochain exercice. 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Appellent le Chef national et le Comité exécutif à examiner ce sujet directement avec le premier 


ministre à titre de mesure de réconciliation importante.  
2. Enjoignent l’APN de demander la poursuite du financement de la Fondation autochtone de guérison 


jusqu’à ce que les besoins relatifs à la reconstruction des familles et des communautés soient 
satisfaits. 


3. Enjoignent le Chef national de fournir un appui politique au Groupe de travail des centres de guérison 
en vue d’élaborer et mettre en œuvre une stratégie destinée à obtenir des fonds supplémentaires 
auprès des Églises en vue de financer adéquatement les services de guérison essentiels dans nos 
communautés. 
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TITRE: Élaboration d’une stratégie nationale du logement des Premières Nations  


OBJET:   Logement 


PROPOSEUR(E): William Montour, Chef, territoire des Six-Nations de Grand River, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Madeleine Paul, Première Nation d’Eagle Village, Qué. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Selon l’article 21 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « Les 


peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation 
économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la 
reconversion professionnelle, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale ». 


B. Selon l’article 23 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « Les 
peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue d’exercer leur 
droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à l’élaboration et à la 
définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes économiques et sociaux les 
concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire de leurs propres institutions ». 


C. Le gouvernement fédéral doit reconnaître sa responsabilité fiduciaire et son obligation de respecter le droit 
au logement issu de traités, et notamment se conformer aux arrêts de la Cour suprême tels que Sappier et 
Grey. 


D. Les Premières Nations possèdent le droit de déterminer, de planifier et d’exploiter leurs propres institutions 
du logement. 


E. Les Premières Nations ont droit à un niveau de vie adéquat, y compris à un logement. 
F. Les Chefs en assemblée ont demandé à de nombreuses reprises l’adoption d’une approche à l’égard du 


logement et le transfert complet des programmes, activités et initiatives de logement, y compris la gestion 
et l’administration des fonds, sous le contrôle des Premières Nations.   
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G. Lors de l’Assemblée extraordinaire des Chefs de 2011, les Chefs en assemblée ont de nouveau demandé 
à ce que le logement devienne une priorité nationale 


H. La version préliminaire d’une stratégie nationale du logement des Premières Nations, conforme aux 
résolutions, a été élaborée en vue d’être soumise à l’avis des régions et à l’examen des Chefs.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. S’engagent à contribuer à l’élaboration d’une stratégie nationale du logement des Premières Nations en 


lançant un dialogue sur ce sujet et en définissant les priorités dans le cadre d’assemblées régionales. 
2. Enjoignent l’APN de faciliter l’élaboration de la stratégie et de fournir, sur demande, un appui technique au 


dialogue régional. 
3. Enjoignent l’APN d’insister auprès du gouvernement fédéral pour qu’il investisse directement dans une 


nouvelle approche favorisant le contrôle, la gestion et l’administration des Premières Nations dans tous les 
domaines du logement des Premières Nations. 


4. Exigent que les priorités et points de vue régionaux soient incorporés dans la version préliminaire de la 
stratégie nationale du logement des Premières Nations aux fins de discussion et d’approbation à 
l’Assemblée extraordinaire des Chefs de 2012.  
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TITRE: Stratégie nationale sur l’eau des Premières Nations  


OBJET:   Eau, gestion de l’environnement 


PROPOSEUR(E): Byron Louis, Chef, Première Nation d’Okanagan, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Joe Noganosh, Chef, Première Nation de Magnetawan, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Les Premières Nations au Canada entretiennent depuis longtemps une relation directe avec la terre, l’eau 


et toutes les ressources naturelles, et elles sont les gestionnaires des terres et des eaux du Canada; 
B. La compétence exercée sur l’eau au Canada est une question complexe et pluri-administrative impliquant 


de multiples intervenants et autorités tant parmi les Premières Nations qu’aux niveaux fédéral, provincial, 
territorial et municipal; 


C. La Couronne a l’obligation fiduciaire et constitutionnelle de veiller à ce que les Premières Nations puissent 
exercer leur titre autochtone et leurs droits issus de traités pour avoir accès à l’eau; 


D. Les Premières Nations considèrent l’accès à l’eau potable comme un droit de la personne élémentaire et 
elles ont besoin d’une eau de qualité pour poursuivre leurs pratiques économiques et culturelles, telles que 
la pêche, la cueillette de médicaments traditionnels et les cérémonies; 


E. Un grand nombre de secteurs économiques, tels que la construction et les secteurs forestier, minier, 
agricole, pétrolier et gazier, peuvent nuire à l’eau, tant sur le plan de la qualité que de la quantité et tant à 
l’intérieur qu’à proximité des territoires traditionnels, et leurs activités ne font que croître; 


F. La conférence sur les droits relatifs à l’eau de l’APN du 5 mars 2012 a permis de constater la nécessité 
d’élaborer une stratégie commune sur l’eau des Premières Nations qui fera valoir le caractère sacré des 
ressources hydriques, reconnaîtra l’interdépendance existant entre toutes les formes de vie et préservera 
l’intégrité à long terme des sources d’eau;  







  
  
  


Copie certifiée d’une résolution adoptée le 19e jour de juillet 2012 à Toronto (Ontario) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                          20 - 2012 
Page 2 de 2 


G. La stratégie nationale sur l’eau des Premières Nations comprendra plusieurs thèmes, dont l’examen et 
l’affirmation des droits et de la compétence, la gestion de l’eau et des bassins versants et les 
communications, afin de garantir l’adoption d’une approche collective et globale dirigée par les Premières 
Nations à l’égard de la protection de l’eau; 


H. Les Premières Nations ont besoin de ressources humaines et financières pour renforcer leurs capacités et 
participer pleinement à la planification du développement communautaire, à la gestion de l’eau, à la gestion 
des bassins versants et à la mise en œuvre de leurs droits relatifs à l’eau; 


I. L’APN respecte les déclarations et protocoles des autres organisations de Premières Nations et souhaite 
parfaire les travaux liés à l’eau accomplis actuellement; 


J. Le Canada a ratifié la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) et 
l’article 25 de cette déclaration mentionne que « les peuples autochtones ont le droit de conserver et de 
renforcer leurs liens spirituels particuliers avec les terres, territoires, eaux et zones maritimes côtières et 
autres ressources qu’ils possèdent ou occupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs 
responsabilités en la matière à l’égard des générations futures ». 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent l’APN de faire progresser l’élaboration d’une stratégie nationale sur l’eau des Premières 


Nations. 
2. Enjoignent l’APN de faciliter le dialogue et d’obtenir l’avis des Premières Nations et des groupes de travail 


technique concernant l’élaboration d’une stratégie globale sur l’eau des Premières Nations. 
3. Enjoignent l’APN de présenter un rapport sur la stratégie nationale sur l’eau des Premières Nations à la 


prochaine Assemblée extraordinaire des Chefs, en décembre 2012, aux fins de ratification et d’orientation 
de la mise en œuvre.  


4. Appellent l’APN à s’engager auprès de tous les paliers de gouvernement afin de s’assurer que les 
processus de participation, de prise en compte des besoins et de consultation sont responsables, 
respectueux et appropriés avant toute mise en œuvre d’une loi, d’une politique ou d’un règlement 
susceptible de porter atteinte aux droits ancestraux et issus de traités, aux autorités de gouvernance des 
Premières Nations ou à la gestion des bassins versants à l’intérieur ou à proximité des territoires 
traditionnels des Premières Nations. 


5. Insistent pour que tout travail sur ces questions des plus sacrées envisage et utilise toutes les cérémonies 
et tous les protocoles nécessaires relatifs à l’eau en ce qui a trait aux Premières Nations de l’Île de la 
Tortue. 
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TITRE: Opposition à la clause de dérogation contenue dans le projet de loi S-8 : Loi 
sur la salubrité de l’eau potable des Premières nations 


OBJET:   Droits et loi relatifs à l’eau 


PROPOSEUR(E): Mike Kanentakeron Mitchell, Grand Chef, Mohawks d’Akwesasne, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Ko’waintco Michel, Chef, bande indienne de Nooaitch, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée; les Chefs de l’Alberta se sont abstenus 


ATTENDU QUE : 
A. Le projet de loi S-8 : Loi sur la salubrité de l’eau potable des Premières nations a été adopté en troisième 


lecture par le Sénat du Canada le 18 juin 2012. 
B. L’article 3 du projet de loi S-8 portera atteinte aux droits ancestraux et issus de traités existants qui sont 


garantis aux peuples autochtones par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 
C. Les droits ancestraux et issus de traités protègent en propre les éléments de la nature, dont les eaux, c’est-


à-dire les lignées de notre Mère Nature. 
D. Nous avons pour responsabilité de nous assurer que les droits ancestraux et issus de traités existants, qui 


sont affirmés dans l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, ne sont pas amoindris par une loi 
fédérale. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. S’opposent avec véhémence à l’inclusion de l’article 3 du projet de loi S-8 : Loi sur la salubrité de l’eau 


potable des Premières nations car il autorise l’abrogation et l’altération des droits ancestraux et issus de 
traités protégés par la Constitution. 


2. Insistent sur la nécessité d’incorporer une disposition de non dérogation dans le projet de loi S-8. 
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3. Enjoignent le Chef national de se présenter devant le Comité permanent des affaires autochtones de la 
Chambre des communes pour lui signifier notre opposition à l’article 3 du projet de loi S-8 et pour lui 
demander avec insistance de le remplacer par la disposition suivante :  
« Il est entendu que la présente loi ou le règlement n'a pas pour effet de mettre fin ou de déroger à l'un des 
droits ancestraux ou issus de traités existants des peuples autochtones du Canada, qui sont confirmés par 
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 ». 
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TITRE: 
Soutien à une étude des répercussions de l’exploitation des ressources sur le 
bien-être et les économies coutumières et contemporaines des communautés 
des Premières Nations 


OBJET:   Santé, partenariats économiques, environnement 


PROPOSEUR(E): Byron Louis, Chef, bande indienne d’Okanagan, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE:  
A. En vertu de l’article 20 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « 


les peuples autochtones ont le droit de conserver et de développer leurs systèmes ou institutions 
politiques, économiques et sociaux, de disposer en toute sécurité de leurs propres moyens de 
subsistance et de développement et de se livrer librement à toutes leurs activités économiques, 
traditionnelles et autres ».  


B. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones considère que le respect des 
savoirs, des cultures et des pratiques traditionnelles autochtones contribue à une exploitation durable 
et équitable et à la bonne gestion de l’environnement.  


C. Les Premières Nations de l’ensemble du pays négocient des projets d’exploitation des ressources avec 
le secteur privé, y compris des ententes sur les répercussions et les avantages et d’autres sur le 
partage des recettes provenant de l’exploitation des ressources.  


D. Les Premières Nations ont besoin de plus de renseignements sur les conséquences en matière de 
coûts de l’exploitation des ressources sur leurs territoires. Par conséquent, il est nécessaire 
d’entreprendre une étude qui examine les répercussions de l’exploitation des ressources sur les 
activités coutumières et contemporaines, le bien-être et la santé des Premières Nations.  
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E. Les types de répercussions et de coûts directs et indirects inhérents à l’exploitation des ressources 
doivent être décrits, en particulier les conséquences à court, moyen et long terme sur les économies 
coutumières et contemporaines et le bien-être des communautés.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Appellent à lancer une étude sur les répercussions de l’exploitation des ressources sur le bien-être des 
communautés des Premières Nations ainsi que sur leurs économies traditionnelles, coutumières et 
contemporaines.  


2. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat d’obtenir un financement pour soutenir la 
recherche et la collecte de données nécessaires pour décrire les répercussions de l’exploitation des 
ressources.  


3. Enjoignent l’APN d’entreprendre des études de cas dans l’ensemble du pays en vue de tracer un profil 
exact des répercussions régionales et locales qui peuvent être observées.  


4. Appellent l’APN à demander un appui pour cette étude auprès des ministères fédéraux pertinents, 
entre autres Environnement Canada, Ressources naturelles Canada et Santé Canada, et/ou les 
ministères provinciaux/ territoriaux susceptibles d’être concernés.  


5. Enjoignent l’APN de présenter un rapport sur l’évolution de cette initiative aux Chefs en assemblée en 
juillet 2013.  
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TITRE: Soutien au moratoire du Cercle de feu 


OBJET:   Consentement préalable donné librement en connaissance de cause; traité 


PROPOSEUR(E): Chris Moonias, mandataire, Première Nation de Neskantaga, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Bobby Narcisse, mandataire, Première Nation de Aroland, Ont. 


DÉCISION: Adoptée; 1 voix contre; 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. Selon l’article 32 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones :  


« 1. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies pour la mise 
en valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources. 
2. Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur consentement, donné 
librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout projet ayant des incidences sur leurs 
terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou 
l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres. 
3. Les États mettent en place des mécanismes efficaces visant à assurer une réparation juste et équitable 
pour toute activité de cette nature, et des mesures adéquates sont prises pour en atténuer les effets 
néfastes sur les plans environnemental, économique, social, culturel ou spirituel ». 


B. En juillet 2011, les neuf Premières Nations de Matawa ont signé à l’unanimité le « Mamow 
Wecheekapawetahteewiin », une déclaration commune les engageant à unir leurs efforts pour faire 
respecter la norme du consentement préalable donné librement en connaissance de cause (CPDLCC) 
dans le Cercle de feu. 


C. Le gouvernement de l’Ontario agit en se fondant sur l’hypothèse que les projets prévus dans le Cercle de 
feu ont reçu le CPDLCC des Premières Nations de Matawa et qu’ils ont été lancés à la suite d’une entente 
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de principe, conclue avec un promoteur minier (Cliffs Natural Resources, une entreprise minière 
américaine transnationale), qui porte sur une installation de production et d’affinage de ferrochrome de 3,2 
milliards de dollars située à l’extérieur de la région visée par un traité des Premières Nations de la 
Nishnawbe Aski Nation (NAN), y compris des investissements en immobilisations initiaux. 


D. Le gouvernement du Canada effectue une évaluation environnementale approfondie malgré le fait que les 
Premières Nations de Matawa aient présenté une demande de contrôle judiciaire contre lui en novembre 
2011. 


E. L’Ontario et le Canada s’attendent à engranger des recettes de centaines de millions de dollars provenant 
du 1,4 milliard de dollars de revenus annuels bruts qui seront générés par la mine Cliffs pendant 30 ans ou 
plus. 


F. Le Conseil des Premières Nations de Matawa a exprimé ses préoccupations concernant le projet de 
construction d’une route permanente, qui ouvrirait une voie dans leur région éloignée, et les dommages 
environnementaux et sociaux indescriptibles qui seraient causés à leur terre, à leurs communautés et à 
leurs points d’eau, dont le changement de débit du bassin versant d’Attawawapiskat et les éventuels 
écoulements de résidus miniers toxiques et acides. 


G. Le 20 juin 2012, le Conseil des Premières Nations de Matawa a adopté une résolution qui demande une 
interruption et qui propose que le Cercle de feu : « puisse continuer seulement après que les communautés 
auront participé à un examen complet et approfondi de tous les projets de mines, d’affinage, de routes et 
d’infrastructures, qu’elles auront été pleinement informées, qu’elles auront négocié des conditions 
adéquates pour protéger la terre, les points d’eau et la pérennité de leur mode de vie et qu’elles auront 
librement consenti au projet ». 


H. Le Conseil des Premières Nations de Matawa a aussi déclaré un « moratoire immédiat qui s’applique aux 
activités d’exploration et d’exploitation minières, aux permis gouvernementaux, aux projets 
d’infrastructures, aux voies de transport, aux lignes de distribution, aux études préliminaires, aux fouilles 
archéologiques et à tout autre activité entreprise sur le territoire du Cercle de feu, tant que l’Ontario et le 
Canada n’auront pas décidé de tenir une réunion de gouvernement à gouvernement ayant pour objectif de 
négocier les questions fondamentales suivantes : la compétence des Premières Nations, un processus 
trilatéral d’évaluation environnementale et de véritables avantages et recettes provenant de l’exploitation 
des ressources pour nos Premières Nations ». 


I. Le 22 juin 2012, six Premières Nations de Matawa ont annoncé qu’elles étaient sur le point de terminer la 
diffusion d’un préavis d’expulsion de 30 jours auprès de toutes les entreprises minières possédant des 
camps d’exploration et d’exploitation dans le Cercle de feu. 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Soutiennent la décision des Premières Nations de Matawa d’exiger l’obtention du consentement préalable 


donné librement en connaissance de cause (CPDLCC) par l’intermédiaire du moratoire et d’expulser les 
entreprises minières hors de la région appelée le « Cercle de feu ». 
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2. Demandent au Canada, à l’Ontario et à l’industrie de faire participer les Premières Nations de Matawa à un 
processus qui est fondé sur les droits des Premières Nations d’accorder un CPDLCC avant tout lancement 
d’activités dans la région appelée le « Cercle de feu ». 


3. Enjoignent le Comité exécutif de l’APN de soutenir les Premières Nations de Matawa sur demande et de 
présenter un rapport à la prochaine Assemblée générale annuelle de l’APN afin de déterminer s’il est 
nécessaire de mettre en œuvre un autre type de soutien et/ou de mesure. 
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TITRE: Consultation et participation concernant les modifications apportées à la Loi 
sur les pêches 


OBJET:   Pêches, environnement 


PROPOSEUR(E): Byron Louis, Chef, Première Nation d’Okanagan, C.-B. 


COPROPOSEUR(E): Isadore Day, Première Nation de Serpent River, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE:  
A. Selon l’article 19 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les 


États se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones intéressés – par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives – avant d’adopter et d’appliquer des 
mesures législatives ou administratives susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin 
d’obtenir leur consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause ». 


B. Le Canada a ratifié la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 
C. Dans le cadre du projet de loi C-38, le gouvernement du Canada a présenté, examiné et adopté des 


modifications destinées à la Loi sur les pêches sans avoir fait participer et consulté les Premières 
Nations.  


D. La Couronne a l’obligation absolue de consulter les Premières Nations et de tenir compte de leurs 
besoins dans les questions portant atteinte à leurs droits de pêche, et l’honneur de la Couronne est 
toujours en jeu dans ce type de situations. 


E. Les modifications à apporter à la Loi sur les pêches consistent à instaurer plusieurs nouveaux 
règlements et nouvelles politiques dictant au ministère des Pêches et Océans (MPO) les façons dont il 
peut et devra protéger l’habitat des poissons et les points d’eau pour l’usage et la jouissance des 
futures générations.  







  
  
  


Copie certifiée d’une résolution adoptée le 19e jour de juillet 2012 à Toronto (Ontario) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                             24 -  2012 
Page 2 de 2 


F. Toute protection inadéquate des poissons, de l’habitat des poissons et des points d’eau aura un effet 
néfaste sur les droits de pêche et d’accès aux pêches des Premières Nations, les droits de la personne 
des Premières Nations relatifs à la santé et les droits reconnus par la Déclaration des Nations Unies 
sur les droits des peuples autochtones. 


G. Dans une lettre datée du 19 juin 2012, le Chef national a informé le premier ministre, le ministre des 
Pêches et Océans et d’autres personnes des préoccupations des Premières Nations et de leur « 
opposition aux modifications unilatérales et d’envergure du projet de loi C-38 prévues dans la loi, les 
règlements et la politique, en particulier celles touchant nos terres et ressources ». La lettre précise 
aussi que « les modifications apportées à la Loi sur les pêches […] ne respectent pas les droits des 
Premières Nations ».  


H. Le gouvernement du Canada n’a pas prévu de ressources particulières pour consulter les Premières 
Nations qui seront touchées par les modifications de la Loi sur les pêches et les politiques et 
règlements subséquents inhérents à ces modifications ainsi que pour tenir compte de leurs besoins.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 


1. Enjoignent le Chef national de demander au ministre des Pêches et Océans et au ministre des 
Finances d’allouer de nouveaux fonds pour faire participer et consulter les Premières Nations touchées 
par les nouvelles politiques et les nouveaux règlements ainsi que pour tenir compte de leurs besoins.  


2. Enjoignent le Chef national d’insister auprès du ministre des Pêches et Océans et du ministre des 
Finances sur le fait que les fonds destinés aux activités de participation, de consultation et de prise en 
compte des besoins ne doivent pas provenir des programmes de pêches autochtones existants car ces 
derniers accordent un financement de démarrage à des activités économiques importantes.  


3. Enjoignent l’APN de travailler directement avec le ministère des Pêches et Océans afin de s’assurer 
que les processus de participation et de consultation sont efficaces, complets, comptables, 
respectueux et appropriés avant toute mise en oeuvre.  


4. Enjoignent l’APN de signaler à la Couronne qu’elle n’a pas honoré son obligation fiduciaire envers les 
Premières Nations et de critiquer le gouvernement du Canada au sujet de son manquement à son 
devoir d’informer, de faire participer et de consulter pleinement les Premières Nations et de tenir 
entièrement compte de leurs besoins durant le processus législatif du projet de loi C-38, y compris le 
processus de modification de la Loi sur les pêches.  
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TITRE: Droit des Premières Nations de déterminer la citoyenneté 


OBJET:   Gouvernance, citoyenneté 


PROPOSEUR(E): Derek Nepinak, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Buffalo Point, Man. 


COPROPOSEUR(E): William Montour, Chef, Territoire des Six Nations de Grand River, Ont. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les Premières 


Nations possèdent le droit à l’autodétermination et celui de déterminer librement leur statut politique et 
d’assurer librement leur développement économique, social et culturel (article 3) ainsi que le droit de 
décider de leur propre identité ou appartenance conformément à leurs coutumes et traditions (article 33). 


B. Les Premières Nations possèdent la compétence inhérente et non abolie de proclamer des lois servant à 
déterminer l’appartenance à leurs nations respectives. 


C. Les Premières Nations possèdent la compétence inhérente et non abolie de proclamer des lois servant à 
déterminer l’appartenance à leurs nations respectives. La possibilité d’exercer un contrôle sur la loi servant 
définir l’identité constitue un élément important de la mise en œuvre du droit inhérent à l’autodétermination 
des Premières Nations. 


D. Nos identités sont très liées à nos terres et nos langues ancestrales et sont influencées par des traditions 
culturelles et spirituelles, des histoires orales, des structures sociales complexes, des lois traditionnelles et 
des systèmes de gouvernance. 


E. Les Premières Nations observent et respectent encore leurs lois et enseignements traditionnels – tels que 
le système du potlatch et le traité des voies parallèles –, qui continuent de s’appliquer à leurs terres et 
ressources, à leurs citoyens et aux personnes traversant leurs territoires. 


F. Les Premières Nations doivent conserver leur droit de déterminer la citoyenneté, cela en vertu de leurs 
propres lois, politiques et procédures naturelles, sous peine de compromettre l’avenir des nations. 
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G. Les Premières Nations doivent aussi soutenir et légitimer le pouvoir de chacune d’elles en reconnaissant et 
en respectant leur autorité inhérente individuelle et les mécanismes utilisés par chacune d’elles pour 
déterminer la citoyenneté et en travaillant collectivement de nation à nation. 


H. Conformément au mandat conféré par les Chefs en assemblée, l’Assemblée des Premières Nations a 
facilité un dialogue national inclusif sur la citoyenneté des Premières Nations qui a consisté à recueillir des 
points de vue sur l’identité et l’appartenance à la nation et à étudier des moyens de faire progresser 
l’exercice de la compétence des Premières Nations dans le domaine de la citoyenneté. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Affirment et confirment que le droit inhérent et souverain des Premières Nations d’exercer une compétence 


sur la citoyenneté en vertu de leurs lois s’inscrit dans leur droit à l’autodétermination et dans l’exercice de 
leur droit inhérent à l’autonomie gouvernementale, tel qu’indiqué par les structures de gouvernance 
traditionnelles et les traités.  


2. Reconnaissent l’existence d’une très grande diversité parmi les Premières Nations au Canada et le pouvoir 
de chaque nation de reconnaître et déterminer la citoyenneté de ses membres au moyen de ses propres 
systèmes; 


3. Continuent d’affirmer qu’il est nécessaire d’obtenir le consentement des Premières Nations avant 
d’apporter des modifications à la Loi sur les Indiens susceptibles de nuire à l’exercice de la compétence 
des Premières Nations sur la citoyenneté. 


4. Demandent avec affirmation et insistance que le Canada reconnaisse tous les citoyens des Premières 
Nations tels qu’ils auront été définis par les Premières Nations et que les Premières Nations négocient des 
transferts financiers avec le Canada pour la prestation de services à leurs citoyens.   


5. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de travailler avec des organisations régionales, provinciales 
et visées par des traités ainsi qu’avec chaque Première Nation, encouragent celles-ci à communiquer les 
résultats et recommandations issus de leurs discussions exploratoires sur l’inscription des Indiens, 
l’appartenance et la citoyenneté des Premières Nations et soutiennent la mise en œuvre de ces 
recommandations. 


6. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de poursuivre la recherche sur les considérations et 
mécanismes nécessaires pour mettre entièrement en œuvre l’exercice de la compétence des Premières 
Nations sur la citoyenneté et de présenter un compte rendu et une stratégie détaillés à l’Assemblée 
extraordinaire des Chefs de 2012. 
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TITRE: Réforme du processus et de la politique d’ajouts aux réserves 


OBJET:   Revendications et droits fonciers 


PROPOSEUR(E): Joe Miskokomon, Chef, Première Nation des Chippewas de la Thames, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Nelson Genaille, Chef, nation crie de Sapotaweyak, Man. 


DÉCISION: Adoptée à l’unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Selon l’article 28 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, les peuples 


autochtones ont droit à réparation, y compris pour « les terres, territoires et ressources ». 
B. L’ajout de terres de réserve a eu des retombées parmi les Premières Nations sur le plan du développement 


économique et a stimulé la croissance économique au sein des communautés.  
C. La Politique sur les ajouts aux réserves (AR) du gouvernement fédéral comporte de nombreux obstacles à 


la création de réserves qui contrecarrent la mise en œuvre des revendications et qui freinent le 
développement économique et social des Premières Nations. 


D. Le gouvernement du Canada a pris conscience de la nécessité de modifier la Politique sur les ajouts aux 
réserves afin de la rendre plus efficace et plus transparente. 


E. L’Accord politique conclu en novembre 2007 entre l’Assemblée des Premières Nations (APN) et le 
gouvernement du Canada contient des dispositions particulières exigeant l’examen des politiques et 
pratiques liées aux ajouts aux réserves. 


F. Le groupe de travail technique mixte (GTTM) APN-Canada qui a été mis sur pied à la fin de 2009 
comprend des représentants de l’APN et du Canada ainsi que des représentants techniques des 
principales régions au Canada. 


G. Le GTTM se réunit régulièrement pour examiner des questions relatives à la révision de la Politique sur les 
ajouts aux réserves : 
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(i) Créer une nouvelle catégorie d’AR, intitulée « Arrêts du Tribunal », pour les propositions de 
terrains issues d’un arrêt positif du Tribunal des revendications particulières en vue de réacquérir 
ou remplacer un terrain visé par une revendication particulière; 


(ii) Transformer et élargir l’approche « Ajouts communautaires » afin de s’assurer que les propositions 
sont évaluées en fonction de leur valeur; cela engage la responsabilité du Canada de justifier tout 
refus de mettre en œuvre une proposition; 


(iii) Transformer la catégorie « Nouvelle réserve/Autre » en une nouvelle catégorie, « Obligations 
légales », afin de mettre en place une politique et un processus des AR plus transparents (p. ex. 
les AR des bandes sans assise territoriale ont rarement abouti). 


H. En plus d’une politique des AR améliorée, le GTTM envisage une loi complémentaire qui :  
(i) Étendrait les lois sur la mise en œuvre du règlement des revendications (Claims Settlement 


Implementation Acts), qui concernent les Premières Nations en Saskatchewan, en Alberta et au 
Manitoba, aux Premières Nations d’autres provinces et territoires; 


(ii) Envisagerait d’autres modifications législatives pour rendre le processus d’AR plus efficace et plus 
transparent. 


I. Le Comité des Chefs sur les revendications (CCR) continue d’assurer la surveillance et l’orientation du 
travail accompli par le GTTM. 


J. Les Chefs en assemblée ont déjà adopté un ensemble de résolutions affirmant la nécessité de mettre en 
œuvre un processus d’ajouts aux réserves amélioré. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Soutiennent la poursuite des travaux du groupe de travail technique mixte APN-Canada afin d’obtenir des 


modifications positives dans la politique et le processus d’ajouts aux réserves, notamment les suivantes, 
mais sans s’y limiter : 


(i) La réforme de l’actuelle Politique des AR et du « Chapitre 10 » du Guide de la gestion des terres 
des Affaires autochtones et Développement du Nord Canada afin de rendre la Politique et le 
processus plus efficaces et plus transparents; 


(ii) Un processus d’AR révisé qui ferait en sorte que la mise en œuvre de toutes les ententes de 
règlement comportant des engagements d’AR aient préséance sur d’autre intérêts (ex. : perte de 
taxes municipales, etc.), qui préserverait l’honneur de la Couronne et respecterait le statut 
constitutionnel des droits ancestraux et issus de traités des Premières Nations; 


(iii) L’examen conjoint d’une loi, conforme à la norme du consentement préalable donné librement en 
connaissance de cause, qui étendrait les modèles législatifs s’appliquant actuellement aux 
Premières Nations en Saskatchewan, en Alberta et au Manitoba aux Premières Nations d’autres 
provinces et territoires et qui comprendrait d’autres mesures législatives qui, soutenues par la 
Politique des AR révisée, rendrait le processus plus efficace et plus transparent. 


2. Demandent au Comité des Chefs sur les revendications de présenter un rapport aux Chefs en assemblée dès 
que des progrès auront été accomplis. 








 
 
 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE                 
17,  18 ET 19 JUILLET 2012, TORONTO (ONTARIO)            Résolution n° 27/2012 


 


Copie certifiée d’une résolution adoptée le 19e jour de juillet 2012 à Toronto (Ontario) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                          27 - 2012 
  Page 1 de 2 


 
 
 
 


TITRE: Date limite pour mettre fin aux inégalités qui touchent les enfants et jeunes 
des Premières Nations 


OBJET:   Protection de l’enfance, éducation et santé des Premières Nations 


PROPOSEUR(E): Mike Mitchell, Grand Chef, Conseil des Mohawks d'Akwesasne, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Kukpi7 Wayne Christian, Première Nation de Splatsin, C.-B. 


DÉCISION: Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE:  
A. Affirmant que les enfants et les jeunes sont des membres sacrés et précieux des communautés des 


Premières Nations et qu’ils représentent la pérennité des cultures, langues et modes de vie des Premières 
Nations. 


B. Rappelant que l’absence de discrimination et le respect à l’égard des cultures et des langues constituent 
un principe commun de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(DNUDPA), de la Convention relative aux droits de l'enfant et de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. 


C. Affirmant l’engagement en matière de réconciliation formulé par le premier ministre dans les excuses 
concernant les pensionnats indiens et lors du Rassemblement Premières Nations-Couronne, en janvier 
2012. 


D. Attirant l’attention sur les inégalités existant dans le financement fédéral des services de bien-être, 
d’éducation et de santé destinés aux enfants et jeunes des Premières Nations qui persistent depuis très 
longtemps malgré l’existence de solutions viables et quelle que soit la situation financière du gouvernement 
fédéral. 


E. Comprenant que les inégalités existant dans le financement aboutissent à une surreprésentation des 
enfants des Premières Nations dans les familles d’accueil et à des résultats catastrophiques dans 
l’éducation et la santé. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 
1. Appellent le premier ministre du Canada à reconnaître la gravité de la crise vécue par les enfants des 


Premières Nations et à fixer une date limite, au plus tard en 2015, pour éliminer les inégalités qui prévalent 
dans les domaines du bien-être, de l’éducation et de la santé des enfants et jeunes des Premières Nations. 


2. Appellent le premier ministre à présenter un rapport annuel à la population sur les progrès accomplis en 
vue d’atteindre la date limite de fin des inégalités. 


3. Fixent l’année 2015 en tant que date limite pour éradiquer les inégalités qui prévalent dans les domaines 
du bien-être, de l’éducation et de la santé des enfants des Premières Nations, indépendamment de la 
volonté du gouvernement du Canada, et pour présenter un rapport à la population sur les progrès 
accomplis par le gouvernement en vue d’atteindre la date limite de fin des inégalités. 
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TITRE: Assemblée extraordinaire sur l'éducation des Premières Nations 


OBJET:   Éducation 


PROPOSEUR(E): William K. Montour, Chef, Six Nations du territoire de Grand River, Ont. 


COPROPOSEUR(E): Gilbert Whiteduck, Chef, Kitigan Zibie Anishinabeg, Qué. 


DÉCISION: Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE:  
A. Le droit des Premières Nations à l'éducation est un droit inhérent ancestral et issu de traités, reconnu et 


affirmé à l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. 
B. Le contrôle par les Premières Nations de l'éducation des Premières Nations est une priorité nationale pour 


les Premières Nations. 
C. Les Premières Nations de tout le pays veulent se réunir pour discuter de l'éducation des Premières Nations 


et de la voie à suivre pour nos apprenants et nos communautés; 
 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée: 
1. Enjoignent l'Assemblée des Premières Nations d'organiser une Assemblée extraordinaire sur l'éducation 


des Premières Nations d'ici le mois d'octobre 2012. 
2. Enjoignent le Comité des Chefs sur l'éducation (CCE) et le Conseil national indien de l'éducation (CNIE) 


d'entamer immédiatement les préparatifs de cette Assemblée extraordinaire. 
3. Demandent aux membres du Comité exécutif national d'assurer la pleine participation du CCE et du CNIE. 


 





